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Gustave-Roussy, 39 bis, rue Camille Desmoulins 94805 VILLUUIF Cedex, représenté par Madame Marie-Cécile
MOCELLIN, Directrice des Ressources Humaines, dûment habilitée à la signature du présent accord,

D'une part,

Et:

Les ortanisations syndicales représentatives au sein de Gustave Roussy, représentées par leur délégué
syndical :

CFDT, par M/Mme

CGT lGR, par M/Mme

FO, par M/Nàqe : ut'-R| /VE\
r

W-.re.-

UNSA, par.ùtlMme à" rr}À û

D'autre part,
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1. Préambule

1.1 Contexte national

Les enjeux de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT), procédant d'une évolution globale de notre
société, ont pris une place croissante dans les organisations sanitaires en raison des nombreuses
transformations qui ont traversé ces dernières années le secteur de la santé. Cette institution ancienne et
protéiforme que représente l'hôpital, plus particulièrement, est un monde en soi :microcosme de la société,
reflet des tensions et des défaillances que l'ordre social ne parvient pas à prendre en charge, espace
symbolique où se concentrent et se jouent les interactions multiples avec les principales dimensions de la
condition humaine et ses limites: le corps, la santé, la maladie, la douleur, la vie, la.ioie, la mort, etc. Bien

d'autres mondes coexistent à l'intérieur de cet univers à part entière : les confréries médicales et soignantes,
l'administrâtion, avec les règles de métiers propres à chacun, les procédures, langages et codes afférents, mâis
dont la singularité et la vocation partagées consistent à être tournées vers le soin et lâ recherche de guérison
de l'individu vulnérable, à la fois su.iet et objet de cette attention plurielle. A ce titre, l'hôpital est le « garanf
de lo stobilité morole, sociole et sonitdire dans l'équilibre du corps et de l'ôme des individus »1 ':, mission
reléguée parfois au rang de sacerdoce pour celles et ceux qui la portent, héritage d'une longue histoire.

Alors que cette mission est restée identique à travers les siècles, le cadre institutionnel des étâblissements
sanitaires n'a jamais cessé de se modifier au gré des progrès de la médecine, des lois et des règlements. Plus

de mille cinq cents ans d'histoire complexe et tumultueuse ont façonné l'hôpital d'aujourd'hui.
L'environnement économique, social et politique, étant aussi en changement constant, a exercé en

conséquence une influence permanente sur le fonctionnement des hôpitaux.

Le cycle du changement permanent n'a cessé de se complexifier. L'hôpital en France, devenu désormais «

hôpital-entreprise » ainsi relégué au rang des organisations du travail sous pression, mettant le soin sous

tension, n'échappe pas à cette réalité, plus particulièrement depuis ces vingt dernières années : flot
ininterrompu des réformes, renouvellement profond et intense des modèles économiques et gestionnaires,
patient-acteur du système de soins, évolution de l'offre de soins, innovations médicales, technologiques,
changements organisationnels, etc. L'hôpital contemporain en perpétuel changement est potentiellement à

risque psychosocial et ses âcteurs en constante nécessité d'adaptation. L'amélioration des conditions de travail
est souvent perçue sous l'angle des risques professionnels et de la prévention, ce qui est une partie du système
global de quête de Quâlité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT). Dans ce contexte national de
transformation constante et d'intensification de l'activité (T2A), communes à I'ensemble des établissements
de santé, la démarche Qualité de Vie et des Conditions de Travail constitue une des réponses aux multiples
enjeux hospitaliers pour favoriser l'expression et les possibilités constructives d'agir des individus, incitant
l'organisation à devenir plus apprenante, le management de proximité davantage inscrit dans la dynamique
de réussite de leurs collaborateurs, mais aussi pour une meilleure prise en considération de l'individu,
devenant ainsi acteur de son travail

La démarche Qualité de Vie et Conditions de Travail est également l'une des réponses efficaces à l'efficience

hospitalière requise reposânt sur l'équilibre de trois impératifs : concilier l'optimisation de la qualité des soins,

la qualité de vie au travail et la performance globale pour s'orienter vers un hôpital socialement responsable,

vâlorisânt l'intelligence collective, l'autonomie et la responsabilisation de ses ressources humàines.

1 Hamida, C. L'histoire des hôpitaux, institutions normatives des sociétés, Colloque Histoire des hôpitoux, Musée de
l'Homme, Archéologie de la santé - anthropologie du soin, 30/1\-07/12/ 2076,Patis.

'z Poisat, J. (1999) a'histoire hospitoliùe oujould'hul, Publications de l'université, (215) pp.747 -154.
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Les impasts de la pandémie de COVID-1g sur les conditions de trâvail et lâ qualité de vie des personnels

hospitaliers en France doivent également être pris en compte. Plusieurs enquêtes3 indiquent qu'ils persistent

aujourd'hui encore, entraînant un cercle vicieux délétère pour l'organisation du travail, la santé et le bien-être

des salariés avec notamment une prévalence accrue de la dépression et de l'anxiété liées aux conditions de
trâvail. La pénurie de soignants demeure une préoccupation majeure, mettant en péril le modèle hospitalier
français. Cette situation, exacerbée par la pandémie, entraîne des fermetures de lits, une surcharge de travail
pour le personnel en place, une dégradation des conditions de travail âinsi qu'une fragilisation de lâ sânté

mentale des soignants. Ces éiéments indiquent que les effets de la pandémie continuent d'affecter les

conditions de travail et la qualité de vie des personnels hospitaliers en France. Des mesures structurelles et
organisâtionnelles sont nécessaires pour améliorer durablement la situation.

L'Accord National lnterprofessionnel sur la Qualité de Vie au Travail du 19.iuin 2013 a institutionnâlisé le sujet.
La loi du 5 mars 2014 sur lâ formation professionnelle et l'emploi ainsi que la loi dite Rebsamen du 17 août
2015 ont renforcé les enjeux du dialogue social, notamment sur Ia question de l'égalité professionnelle. D'une
approche des conditions de travail sous l'angle de la gestion des risques, le mouvement national s'est orienté
verc une « politique d'améliorotion de lo qudlité de vie ou trovoil et de l'égolité professionnelle ».

De nombreux travaux internationaux continuent de mettre en évidence les liens entre d'une part, les

conditions de travail, le management et le climat social et d'autre part, la qualité des soins et la satisfastion
des patients. Qualité de vie au travail et qualité des soins sont intimement liées selon la Haute Autorité de

Santé (HAS). Cette conviction, étayée par les témoignages de professionnels et d'usagers, est à l'origine de

l'introduction d'un critère sur la « promotion de lâ qualité de vie au trêvail » dans le manuel de certification
V2010 et des travaux menés en lien avec I'ANACT (Agence Nationâle pour l'Amélioration des Conditions de
Travail) depuis cette période.

Une revue de la littérature4 permet de fixer le fondement scientifique de cette conviction. Elle explore les

travaux menés par des chercheurs de diverses disciplines: épidémiologie, sociologie, psychologie, sciences
politiques, sciences de gestion, santé publique, etc. Cette pluralité de regards a permis de mettre en lumière
un mâtériau riche, éclairant l'évolution des conditions de travâil de ces 20 dernières années, l'impact des

innovations techniques et organisationnelles sur les prises en charge des patients et sur le travail des
professionnels, l'impact des réformes, etc. Parmi ces travaux, certains présentent l'intérêt de se fonder sur
une approche positive du travail, construite sur les ressources de l'activité, les ressources psychosociales plutôt
que sur les risques, ainsi qu'y invite la notion même de quâlité de vie au travail.

Avec l'âppui de I'ANACT, la Haute Autorité de Santé développe à son tour l'intérêt à agir à partir d'un socle
commun de représentâtions sociales autour de la QVCT, de repères et de pistes d'actions, rendant désormâis
obligatoire cette thématique dans la démarche de certification par le biais du compte qualité.

I DRESs, 2022 et 2023; Santé publique France,2023

'https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/201502/revue_de_litterature_qualite_de_vie au travail.pdf
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L'Accord National lnterprofessionnel sur la Santé au Travail du 10 décembre 2020 a élargi la QW en prenant

en compte les conditions de travail, afin de prévenir les risques professionnels. La Loi n'2021-1018 du 02 août
202l visant à renforcer la prévention en matière de santé au travail et à moderniser les services de prévention

et de santé au travail a transposé l'ANl dans le corpus législâtif. Cette loi vise à renforcer l'obligation de
prévention de la santé et de la sécurité, ainsi que la désinsertion professionnelle face à l'évolution croissante
des métiers et au risque d'inadéquation poste/compétences.
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Plus généralement, le monde du travail reconnait la nécessité de gérer des marqueurs attestant des efforts
conduits en faveur d'un meilleur équilibre de vie de l'homme dans la société, et de donner ainsi des garanties
aux salariés quant à la recherche d'une harmonie entre la qualité du travail fourni, la qualité perçue dans
l'exercice même du « travailler », l'épanouissement professionnel et l'enrichissement de sa vie personnelle.

1.2 Gustave Roussy et la QVCT

La QVCT est à l'honneur dans le Projet Stratégique lnstitutionnel 2O20-2O3O de Gustave Roussy et déclinée
dans le projet d'établissement quinquennals'. « Ce sont les hommes et les lemmes qui font vivre lo mdison
Gustove Roussy ou quotidien. Chocun d'entre nous doit pouvoir s'éponouir et exprimer pleinement ses tdlents
et potentiels ». Ce dessein rejoint l'ambition « Renforcer ld moison Gustove Roussy »6,

1.3 Une démarche récompensée lors de la dernière certification des établissements de sânté

Les audits-systèmes réalisés lors de la dernier certification (2022) ont permis de vérifier la cohérence entre
cette démarche co-construite à petit pas et ce que les personnels en connaissaient et utilisaient grâce à

l'implicâtion et au relais de l'information pâr toutes et tous. Par-delà notre ambition affichée, le nombre
d'actions et de dispositifs mis en place, c'est bien cette congruence qui a été reconnue et récompensée par
l'obtention de la note maximale relative à la dimension « QVCT - Leadership et Travail en équipe » : ].OO o/o.

C'est dans ce contexte que le présent accord sur la QVCT au sein de Gustave Roussy s'inscrit

2. Objet de l'accord sur la Qualité de Vie et les Conditions de Travail (QVCT)

Par cet accord, la Direction et Ies organisations syndicales ont la volonté de consolider les actions engagées,

d'en développer d'âutres, de poursuivre les expérimentations en faveur du bien-être et de plâcer la Qualité de

Vie et des Conditions de Trâvâil ainsi que la Qualité et la Sécurité des Soins au centre de leurs préoccupations.

A tous les niveaux de l'organigramme, la culture managériale, levier de la performance collective éclairée de

cette vâleur, devra privilégier l'expression des salariés sous toutes ses formes, soutenir l'autonomie et l'esprit
d'initiâtive, avoir un souci concret du bien-être de ses collaborâteurs au bénéfice des patients.

Les pârties signataires placent la Qualité de Vie et des Conditions de Travail au centre des organisations au

même titre que la Qualité, la Sécurité des Soins et la satisfaction des patients, répondant ainsi aux objectifs

vertueux d'une politique institutionnelle tournée vers les valeurs incarnées de la Responsabilité Sociale

d'Entreprise.

6

S\

Gustave Roussy travaille depuis ces dernières années à la prise en considération de la QVCT au travers de
réalisations thémâtiques (Santé, Prévoyance, Egalité professionnelle, Prévention des Risques professionnels,
Handicap, etc.). La QVCT a pour origine la conscience que l'être humain est au cæur de notre organisation et
de la prise en charge de patients; elle â pour objectif infini d'aller toujours plus loin dans la recherche d'une
satisfaction réciproque de l'individu et de son orgânisâtion, âfin de maximiser le plaisir et l'efflcacité.

5 http://intranet.gustaveroussy.fr/service.php?p-m=download&p-file=commissions-projets/psi/synth-psi-axe3-
17 O52O27.pdf
5 Direction Générale de Gustave Roussy, in « GR 360 ».
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Le premier accord triennalsigné en juillet 2018 â posé Ie principe d'une démarche méthodologique de la QW
pour préconiser et valoriser les âctions par une visibilité accrue via la création d'un « Cercle QVT » (CQVT)

pluridisciplinaire. La vocâtion de ce Cercle est de proposer et évaluer des axes d'amélioration sur des
problématiques identifiées viâ des travaux concertés, évalués et ajustés de manière régulière.

L'accord triennâl suivarlr'. (2022-2024) a poursuivi la démarche entreprise.

La Qualité de Vie et des Conditions de Travail est un moyen de réinterroger en continu l'organisation au gré

de ses projets, transformations technico-organisationnelles et permet de répondre à un besoin de cohérence,
en redonnant du sens à des initiatives multiples.

ll existe deux grandes approches dans la manière d'aborder le sens au travail dans la littérature scientifique :

le sens du travail en termes de sources, de thèmes voire de valeurs,T et le travail plein de sens ou le travâil
signifiant qui s'articule autour de trois dimensions: la signification du travail pour l'individu, la cohérence
perçue entre les attentes et le poste occupé, et les buts recherchés8.

Les récentes études menées sur le travail signifiant montrent qu'il est positivement corrélé avec de nombreux
indicateurs de bien-être et de performânce au trâvâile.

Les enjeux méthodologiques sont primordiaux, notamment autour de l'ânalyse des situations de trâvail, la

mobilisation d'acteurs daversifiés, des retours d'expériences ainsi que de l'organisation d'un cadre réflexif
partagé accordant un espace d'expression et de co-construction aux salariés.

3. Champ d'application

Cet accord s'applique à l'ensemble des salariés de Gustave Roussy dans toutes les unités et au sein de toutes
les orgânisations de travâil définies.

4. Définition de la qVCT

La Qualité de Vie au Travail est définie par I'ANACT comme « l'existence d'un cercle vertueux entre plusieurs
dimensions directement ou indirectement liées à I'activité professionnelle : relations socioles et de trdvoil,
contenu du trovoil, environnement physique, orgonisotion du trovoil, possibilité de réolisation et de
développement personnel, conciliotion entre vie privée et vie professionnelle. tl est entendu que l'effet globol
mené sur chocune de ses dimensions n'est pas le résultat d'une simple dddition, mois de l'émergence d,une
culture portqgée outour du sujet quolité de vie ou trovoil ».

7

s)

7 Rosso, Dekas et Wrzesniewski (2010) ; Bernaud et ol, (2015).
3 Beaudy et Gâgnon, (2013) j Sovet, Lhotellier et Bernaud (2017).
s Allan, Batz-Barbarich. Sterling et Tày, (2019).
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Dans la continuité de cette vision partagée, Gustave Roussy s'appuie sur les termes définis dans l'ANl du
19 juin 2013 :

« Lo quolité de vie ou trdvdil désigne et reqroupe sous un même intitulé les octions qui permettent de concilier
à lo fois l'oméliorotion des conditions de trovoilet ld performance globole de l'enttep se. (...)La quolité de vie

ou trovoil peut se concevoir comme un sentiment de bien-être ou trovoil perçu collectivement et
individuellement qui englobe l'ombionce, ld culture de l'entreprise, l'intérêt du trovoil, les conditions de trovdil,

le sentiment d'implicotion, le deqré d'dutonomie et de responsobilisotion, l'égolité, un droit à I'erreur accordé

à chdcun, une reconnoissonce et une volorisotion du trovoil effectué. (...) Elle est un des éléments constitutils
d'une responsobilité sociole d'entreprise ossumée. (...)

Les conditions dons lesquelles les soloriés exercent leur trovoil et leur copocité à s'exprimer et à ogi sur le

contenu de celui-ci déterminent lo perception de lo quolité de vie ou trovoil qui en tésulte ».

La définition de l'ANl a été schématisée par l'ANAcT, qui propose d'appréhender la QVCT à travers 3 grandes

composantes que nous souhaitons âccentuer en termes d'axes de travail :

- Composante I : Les conditions de travail et d'emploi (environnement de travail ; conditions d'emploi ;
conditions de vie extraprofessionnelles en relation avec le travail...)

- Composante 2: La capacité à s'exprimer et à agir (travail participatif ; partenariat sociâl ; soutien
managérial ; soutien des collectifs...)

- Composentê 3: Le contenu du travail (autonomie au travail ; valeur du travail ; travail apprenant ;

travailcomplet...).

Ces composantes convergent et complètent les trois grands axes autour desquels a été structuré l'accord de

méthode UNICANCER sur la QVCT du 23 septembre 2024 :

1. Protéger la santé au travail (usure professionnelle, risques professionnels, suivi des indicateurs de

santé au travâil);
2. Promouvoir la sânté autour d'une organisation responsable et durable (organisation, contenu et

réalisation du travail, démarche participative, préconisations sur l'organisation du ttavail) ;

3. Egalité professionnelle pour tous (femmes/hommes, situations de handicap, seniors, parentalité,

diversité).

5. Promotion de la QVCT à Gusteve Roussy

ll existe depuis plusieurs années un engagement fort de la Diredion et des partenaires sociaux en faveur de la

promotion de la QVCT fondée sur l'expression des salariés, un dialogue social actif, une construction partâgée

impliquant la responsabilité de chacun à devenir acteur de la QVCT permettant de garantir la qualité du trâvâil
perçue.

C'est l'affaire de tous, Ia QVCT représentant une ceuvre collective inscrite dans une dynamique d'amélioration
permanente, qui passe notamment par la mesure périodique de cette dimension.

C'est ainsi que Gustave Roussy â participé en 2024 (du 18 mars au L4 avril) au diagnostic et validation

psychométrique d'un questionnaire de mesure de la QVCT « QENA-CLCC » (45 questions/13 dimensions) qui â

vocation à terme à devenir notre baromètre, dont l'application est recommandée tous les 2 à 3 ans selon

l'évolution des plans d'actions.

{\,}\
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Ce questionnaire « QENA-CLCC » fait suite à la participâtion de Gustave Roussy au projet lndiQâteur-H au titre
d'Unicancer (janvier 2021-septembre 2021) : ce projet, piloté par la DGOS et les fédérations des

établissements de santé, a été interrompu fin 2021. Néanmoins, une conventlon tripartite signée en 2023
entre Gustave Roussy, l'lnstitut Bergonié et l'équipe de recherche EMOS-INSERM de l'Université de Bordeaux,
a permis de poursuivre le projet désormais intitulé QENA-CLCC, à partir de la V0 co-construite par le groupe
d'experts dont Gustave Roussy a fâit partie au titre d'Unicancer. Ce projet se focalise sur la QVCT des
professionnels des établissements de santé, et plus spécifiquement des professionnels des Centres de Lutte
contre le Cancer. ll propose ainsi comme principal livrable un outil validé de mesure de la QVCT en CLCC : le
questionnaire QENA-CLCC@. Les objectifs du projet sont les suivants :

- Etablir un diagnostic de la QVCT dans chaque établissement participant (Gustâve Roussy et Bergonié),
- Valider un outil de mesure de la QVCT des professionnels des CLCC en l'étâblissant auprès d'un

échantillon de professionnels: Direction de la Recherche Clinique de Gustave Roussy,

- Transmettre des informations aux managers pour optimiser leur organisation et leur fonctionnement
en repérant les freins et les leviers à la QVCT spécifiques à leur contexte, favorisant ainsi à la fois la
Qualité de Vie et les Conditions de Travail des professionnels y exerçant avec la Qualité et la Sécurité
des Soins ainsi que l'attractivité de notre établissement et la fidélisation de nos personnels.

Les résultats ont été pârtagés en plusieurs temps : lors du COMEX du 72117/2024, du CODIR du 26/f1/2O24 et
lors du CSE du f9/72/2O24. lls seront également transmis à chaque département/direction avec un temps
d'échange. Un webinaire sera également accessible au personnel.

Les principales ressources QVCT de Gustave Roussy seront valorisées dans le cadre d'un plan de
communication interne.

Les points d'attention QVCT feront l'objet de la co-construction d'un plan d'action global avec des axes
prioritaires:

- En identifiant les actions à porter par la Diredion et celles à piloter par les départements/directions à

la lumière de leurs résultats respectifs;
- En s'appuyant sur l'accord d'entreprise sur la QVCT de Gustave Roussy et les groupes de travail

thématiques du CQVCT.

Accord n"2024-08 relatif à l'amélioration de la mobilité des salariés de Gustave Roussy
Accord n"2024-01sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

Accord n"2021-04

Accord n"2022-10 en faveur de l'insertion

rtant sur la prévention de l'exposition aux risques professionnels et au risque de

professionnelle et du maintien dans l'emploi des salariés en

Accord n'2023-04 relâtif à l'évolution de la vie au travail , le développement des compétences et des
mobilités au sein de Gustave Roussy

situation de handicap

désinsertion professionnelle

Accord n'2021-05 portant sur le droit à lâ déconnexion au sein de Gustave Roussy

9
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La promotion de la QVCT au sein de Gustave Roussy passe également par de nombreux accords d'entreprise
conclus depuis 2010 avec les organisations syndicales, relevant de champs variés de la QVCT, notamment:

F Pour les accords les plus récents :

$û1
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Deux âccords soécifioues signés en faveur de la QVCT

. Dtoit à la déconnexion . l'Accord n'2021-05 portant sur le droit à la déconnexion au sein de Gustave
Roussyl', précédé d'un premier accord éponyme signé en 2018 (Accord n"2018-07)

Les Technologies de l'lnformation et de la Communication (utilisation de la messagerie éledronique,
ordinateurs portables, téléphonie mobile et smartphones), conçues comme des outils facilitant le travail des

salariés, font de plus en plus partie intégrante de l'environnement de travail et sont indispensables au
fonctionnement de l'entreprise. Cependant, elles peuvent contribuer à estomper la frontière entre les sphères

de vie privée et professionnelle.

6. oémarche méthodologique QVCI instituée à Gustavê Roussy

Chaque acteur de Gustave Roussy, quelle que soit sa mission, est partie prenante de l'amélioration de la

Qualité de Vie et des Conditions de Travail. ll contribue « au bien-vivre et au travailler ensemble » par sa

participation constructive au collectif de trâvail, au « faire équipe » et à la bientraitance réciproque.

6.1 Les acteurs de la démarche QVCT

> La Direction Générale, chaque membre du CODIR

lls adhèrent, portent lâ politique QVCT et la soutiennent.

> La Direction des Ressources Humaines

Elle met en place et décline lâ politique de Qualité de Vie et des Conditions de Travail au sein de l'organisation,

en lien avec les professionnels de la prévention -Pôle prévention des risques professionnels, Mission Handicap,

Assistante sociale du personnel-, ceux du Service de Prévention et de Santé au Travail Autonome, ainsi qu'avec

les lnstances Représentatives du Personnel.

10 http://intrànet.gustaveroussy.fr/service.php?p-m=download&p-file=direction-services/drh/accord-
decisions/2020/accord-2020-01-teletravail---signe-05-06-20.pdf
1r http://intranet.gustaveroussy.fr/service.php?p-m=downloâd&p-file=direction-services/drh/accord-
decisionsl 2022 I 2022-06-22_avena nt-n 1-accord-2020-01-teletravail.pdf
1'?http://intranet.gustaveroussy.fr/service.php?p-m=download&p-file=direction-services/drh/accord-

decisions/2018/accord-2018-07-droit-a-la-deconnexion-signe.pdf

ncrl10 q
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Les négociations sur le télétravail et le droit à la déconnexion ont abouti à la signature de deux accords

spécifiques relevânt du champ de la QVCT. lls portent sur la thématique de lâ conciliation vie privée/vie
professionnelle ainsi que sur celle du bon usage des outils (TlC) nomades :

. Télétravail : l'Accord n"2020{1 sur la mise en place pérenne du télétravail au sein de Gustave

Roussy1o, complété par l'avenant du 22.06.202211.
Le télétravail, nouvelle forme d'organisâtion volontaire du travail à distance qui permet de travailler hors les

locaux de l'établissement de manière régulière, est essentiellement envisageable grâce à ces technologies de
l'information et de la communication (TlC) dont le salarié peut bénéficier à distance.

ll avait d'abord fait l'objet d'une phase test déterminante dans le cadre de l'Accord n'2018-06 portant sur la

mise en place à titre expérimentaldu télétravail au sein de Gustave Roussy.



Les acteurs de la DRH interviennent également au niveau de :

- L'accompagnementindividualisédessalariés,
- Le soutien des managers,
- La formation et le développement des compétences,
- Les entretiens annuels d'évaluation,
- Le développement des outils numériques en faveur d'!ne gestion autonome et responsable des

ressources humaines (gestion du temps, gestion des formations).

Le pôle Prévention des Risques Professionnels mis en plâce en août 2024 est coordonné par une
ergonome avec comme principales missions : participer à la création d'une culture de prévention des
risques professionnels (mise en plâce d'outils et de procédures, intégration de l'ergonomie en âmont
des projets de transformâtions technico-organisationnels, formation/sensibilisation) ; participer à la

conception et/ou lâ transformâtion et la mise en æuvre des situations de travail ; participer à la

conception et aux aménagements des espaces de travail ;

La Mission Handicap poursuit ses missions de maintien dans l'emploi et le développement de son
impact positif (taux d'emploi BOETH: 7,99 % en 20231, ainsi que les dispositifs permanents de
sensibilisation et de formation sur lâ prévention des risques professionnels, le développement du bien-
être et de la qualité de vie âu trâvail.

La société Social lnter assure depuis le 8 janvier 2021 les prestations de service social pour le personnel
de Gustâve Roussy, en complément de l'âccompagnement social proposé par notre orgânisme de
santé/prévoyânce. Dâns ce cadre, une assistante sociale diplômée d'État intervient sur rendez-vous
âuprès des salariés de Gustave Roussy qui le souhaitent.

) Le Service de Prévention et de Santé au TravailAutonome (SPSTA)

La mission principalel3 des acteurs du SPSTA dans le cadre d'une équipe pluridisciplinaire (médecins,
infirmières, psychologue, ostéopathe) est d'éviter toute âltération de la santé des travailleurs du fait de leur
travail. lls jouent un rôle à tous les niveaux de la prévention et mènent des interventions sur les situations de
travail. lls conduisent notamment les actions de santé au trâvail, dans le but de préserver la santé physique et
mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; ils apportent leur aide à l'institution, de
manière pluridisciplinaire, pour l'évaluation et la prévention des risques professionnels; ils conseillent les
employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures nécessaires afin d'éviter ou
de diminuer les risques professionnels, d'améliorer Ia Qualité de Vie et les Conditions de Travail, en tenant
compte de l'impact du télétravail sur la santé et l'organisâtion du travail, de prévenir la consommation d'alcool
et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de réduire les
effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels et la désinsertion professionnelle et de contribuer
âu maintien dans l'emploides travailleurs.

lls accompagnent également l'employeur, les travailleurs et leurs représentants dans l'analyse de l'impact sur
les conditions de santé et de sécurité des travailleurs de changements organisationnels importants dans
l'institution

$"Il
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Des évaluations régulières sur le vécu au travail de nos professionnels permettent également de repérer les

contraintes psychologiques et organisationnelles qui nécessitent des actions correctives pour un rééquilibrage
protecteur des facteurs de santé au travail et une meilleure maîtrise des risques professionnels. Ces mesures
permettent également de mettre en valeur les bonnes pratiques, les réussites pour favoriser leur
généralisation à d'autres secteurs.

Une consultation d'ostéopathie à tem ps partiel pour le personnel complète l'équipe et les activités du

service pluridisciplinaire de santé au travail pour prévenir les risques physiques. Le partenariat se

poursuit avec la signature d'une convention en 2019 avec une école agréée d'ostéopathie (lnstitut
Dâuphine d'ostéopathie) pour accueillir chaque année scolaire (de septembre à fin juin) un binôme
d'étudiânts en dernière année d'études. Les stagiaires sont encadrés par l'ostéopathe du SPSTA et
produisent un mémoire en lien âvec une thématique de prévention de la santé au travail.

Les pârtenâriâts avec les structures externes pour relayer et appuyer la continuité d'accompagnement
extérieur (médical et psycho-social) sont en constante évolution.

> Les lnstances Représentatives du Personnel

Dans le cadre de leurs compétences respectives, les lnstances Représentatives du Personnel (CSE et CSSCf)
jouent un rôle essentiel dans la mise en ceuvre de la démarche QVCT. Elles sont force de propositions et
contribuent astivement à la promotion de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail. Par leur mission de
contribution à la protection de la santé et de la sécurité des salariés ainsi qu'à l'amélioration des conditions de

travail, les lnstances représentatives du personnel sont des interlocuteurs privilégiés de la démarche.

Chaque manager, quelle que soit sa position dans l'orgânigramme, participe activement à l'amélioration de la

QVCT par l'attention portée aux situations de travail pouvant engager des risques professionnels. ll dispose de
la capacité d'agir, d'alerter si besoin et de stimuler les facteurs de développement du bien-être et de la QVCT,

favorisant un management participatifa, l'engagement des membres de son équipe ainsi que l'émergence

d'un climat de confiance et de bienveillance partagés, fondé sur les principes suivants :

- La règle des 3 R : respect, reconnâissance, responsabilisation ;

- La règle des 9 C: cohérence, communication, concertation, collaboration, coopération,
complémentarité, coordination, concordance et confiance.

c[1

1a Colombat (2012) ; Ceccaldi (2015)

r2 r\
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> [es Managers

ll est de la responsabilité du manager de favoriser également une communication et un partage d'informâtion
réguliers des actions et des projets QVCT âuprès des salariés, que ce soit sous la forme de réunions d'équipe
ou autres moyens de communication, et de s'assurer de leur transmission à l'ensemble des membres de son

équipe. L'implication de l'ensemble du management, notamment intermédiaire, constitue un des gages de

réussite d'une démarche QVCT durable.
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È Les salariés

Chaque salarié est impliqué dans la démarche d'amélioration de la Qualité de Vie et des Conditions de Travâil,

et participe activement à sa mise en @uvre, tant dans la relation avec son manager qu'avec ses collègues.

Chacun est acteur de la santé, de la sécurité et de la qualité de vie et des conditions de travail. Son expression
compte notamment 5ur :

. Son niveau de bien-être, son niveau de confiance en Gustave Roussy et son sentiment d'appartenance
institutionnelle ;

. Son sentiment de reconnaissance, de soutien et d'autonomie dans l'exercice de son travail ;

. Sa perception de la qualité perçue dans l'exercice de son trâvail et son contenu, du sentiment d'efficâcité
personnelle qui en découle permettant de préserver et d'entretenir le sens du travail et le travail signifiant.

Dans le cadre des travaux du Grand Paris, .U,g-!99Jgjlg-§!èçhg-dl4!lgp!i!g avec une plus grande

capacité d'accueil (60 enfants) a été inaugurée le 12 novembre 2024. Les deux partenariâts signés en
2021 avec des crèches extérieures sont maintenus. lls permettent d'une part, d'accroitre le nombre
de berceaux et d'autre part, de proposer aux salariés des structures répondant à leurs attentes,
notamment en termes de localisation :à proximité du domicile, de l'lnstitut ou à mi-chemin entre les

deux. Ces partenariats permettent également de priviléBier les places de la crèche de Gustave Roussy

aux personnels soignants et médicaux soumis à des amplitudes horaires spécifiques (10 heures, 12

heures, etc.) ;

Une concierserie offrant de multiples services (my.circles.fr) ;
. Une salle d'allaitement amén agée au +10 avec l'installation prochaine du fauteuil d'allaitement

PACHAMAMA j

5.3 Les dispositifs et actions en faveur des facteurs protecteurs de la santé globâle et du bien-être psycho-
corporel

L'acquisition du « Nuase » en 2019: équipement destiné à apporter au personnel une expérience
sensorielle de détente et de régénération en 20 minutes, avec infrarouges longs, gravité 0,
conformation sensorielle et chromothérapie (accès gratuit sur rdv). Le Nuage sera déplacé dans la

Bulle-zen de Gustave Roussy lorsque l'espace en question sera aménagé;
Des Campapnes de sensibilisation et de dépistase proposées au personnel sur les sujets de santé
public:

o « Dépistage du mélanome » en 2022 et « cartographle de la peau » en 2023 par l'équipe du
professeur Caroline ROBERT, avec l'appui du SPSTA (accès ClicRDV).

o « Hôpital Sans Tabac » mis en place en 2021 piloté par I'ELSA: information et aide au sevrage
tabagique. La prévention des addictions est relayée par le SPSTA lors des événements de la
SQVCT.

Déploiement du plqg!ê!!Êgl!§qMNEI étendu au personnel : programme en ligne d'amélioration de
la qualité du sommeil ;

§dÔ13
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L'inscription de Gustave Roussy depuis 2019 à châque campâgne nationale annuelle d'information et
de sensibilisation pilotée par I'ANACT, intitulée « Semaine de la Qualité de Vie et des Conditions de
Travail » (SQVCT). A cette occasion, Gustave Roussy organise à l'attention des salariés des événements
de prévention-sensibilisation de la santé-sécurité au travail, des ateliers « bien-être » (sophrologie,

cohérence cardiaque, activités physiques, yoga, Tai Chi, Qi Gong, massages, etc.) et de promotion des

« comportements de bonne santé » (nutrition, sommeil, prévention des addictions) ainsi que des mini-

conférences sur des thèmes variés comme la communication positive, la Communication Non

Violente@, l'Approche Appréciative, l'apport des neurosciences dans le champ de la QVCT,

l'intelligence émotionnelle, le sens du travail, bien travailler ensemble, la qualité du trâvail, la

médiation préventive, etc. ;

Une dotation de 10.000 euros sur dossier de candidature dans le cadre de la première édition des

trophées de I'ARSIF sur la Quâlité de Vie et les conditions de Travail - Qualité de vie des étudiânts en

soins infirmiers :financement du PACHAMAMA ;

L'intérêt croissant des donateurs envers lâ Quâlité de Vie et les Conditions de Travail : depuis 2020 le
comité organisâteur de l!pc!_dc_G-qlI_d-e_G-u$gye- a décidé que les fonds récoltés lors du
tournoi duL9octobre2020bénéficieraientàlaQVCTdespersonnelshospitaliers;
Des séances de §hig!§g ont été mises en place à raison de deux jours par semaine dans le cadre d'une
convention de partenariat renouvelée chaque année par avenant avec acquisition d'une chaise

spécifique;
Des séances de massage sont mises en place au sein même des services en tension depuis le mois de

novembre 2024 (HDJ et Pharmacie) ;

Le partenariat âvec sofrocay (Académie lnternationale de Sophrologie Caycédienne) établi il y a 3 ans

se poursuit sous forme de séances collectives de sophrologie (3 séances de 45 minutes) d'une journée
par mois, déclinées par thème (sommeil, stress, etc.) ;
La poursuite du pIqiC!_§8EE!: Gustave Roussy est engagé depuis trois ans dans une politique de

développement durable multidimensionnel. La structuration de cette démarche a été récompensée
par de premiers résultats prometteurs et l'obtention d'une excellente note à la certification de la
Haute autorité de santé;
Dans le sillage des projets de végétalisation de Gustave Roussy, le projet de potaeer particioatif,

GaRden (GR1et GR2), géré par des salariés volontaires continue sa floraison. Lors des événements de

la Semaine de la Qualité de Vie et des Conditions de Ïravail 2023, des dégustations de plats et boissons

élaborés à partir des récoltes du jardin de GR1 ont été offertes au personnel. Une découverte des

plantes comestibles a été organisée également sur GR2 ;

En mars 2021, Gustave Roussy a cândidaté à l'appel à projet de la Fondation des hôpitaux - Fondation

de France « Prenons soin de celles et ceux qui soignent » pour concevoir et aménager un espace de

détente et de repos pour le personnel hospitâlier. La Direction a proposé que l'ancienne salle de garde

située au 10ème étage soit transformée à cet effet. !A-.S-bg!.lC:!9!!C..10!§!êyqB9!§§y.ll a été co-conçue
dans le cadre d'un groupe de trâvâil composé de salariés pluriprofessionnels, animé par la psychologue

du travail, l'ergonome et l'architecte d'intérieur du projet. Le 24 décembre 2021, Gustave Roussy a

obtenu un accord favorable pour un montant de 141.108 euros et le 3 janvier 2022, une convention

de financement a été signée entre Gustave Roussy et la Fondation des Hôpitaux. Suite au retard des

travaux relatifs aux bureaux des ARC qui occupent cet espace, le dernier prévisionnel relatif à son

installation est envisagé pour le dernier trimestre 2025 ;

. La salle de sarde tem porairement localisée à l'espace Maurice Tubiâna a été installée dans l'ancienne

conciergerie en face de l'entrée du personnel. le-çglgi3lgglg a été repositionnée au rez-de-chaussée

au niveau de l'accueil afin de la rendre plus accessible au personnel mais également aux patients et

leurs proches. Les services proposés ont été améliorés et étendus ;

1ù^
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Des actions spécifiques ont été mises en ceuvre pour jC_pg!s9-!-!CLCe_O-gj! : amélioration de la qualité
des repas ; étude d'achats de matériels pour les salles de repos (fauteuils, lumières, etc...) ; accès à des
services et prestations généralement offerts aux personnels de jour (séances de Shiatsu, conciergerie
avec un système de casiers connectés pour les personnels de GR2, ...).

L'ensemble de ces réalisations en évolution constante contribue à fonder un socle riche de leviers d'actions en

faveur de la santé des salariés au sens de la définition de I'OMS de L946 « Lo sonté est un étot de complet
bien-être physique, mentol et sociol, qui ne consiste pos seulement en I'obsence de moladie ou d'inltmité ».

6.4 Mettre en paroles le travail : les espaces de discussion sur le travail

Les espaces de discussion dans l'organisation du travail ne Sont pas récentes. Les lois Auroux, promulguées le

4 août 1982 et modifiées le 3 janvier 1986, âvaient déjà pour ambition d'étendre la citoyenneté à la sphère de

l'institution et ainsi d'améliorer en profondeur les relations sociales. Récemment, certains spécialistes du
travail invitent à réhabiliter les temps d'échange centrés sur le travail pour y trouver de nouvelles marges de

manæuvre afin de préserver la qualité et le sens du travail dans le contexte des transformations sociétales

constantes et par voie de conséquence, du monde du travail. ll s'agit donc d'espaces collectifs s'appuyant sur
une méthodologie spécifique à la finalité concrète qui se caractérisent par la discussion centrée sur le travail
et visant à le transformer. Dans cette perspective, le débat sur le travail structuré dans le cadre de l'espace de

discussion est un moyen au service de la qualité du travail, de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail des

salariés et de lâ performance.

ncf,t5
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Plusieurs caractéristiques-clés définissent les espaces de discussion :

. L'organisation est considérée comme un « espace à réguler et non seulement à régler » qui s'intéresse
à ce qui permet de faire du bon travail :

L) Des règles, une organisation bien pensée et facilitante distincte d'une intervention « classique »

pour améliorer les conditions de travail :

- Diagnostic des problèmes
- Plan d'action : groupes de Travail et transformâtion de l'organisation

2) De la régulation, face à la réalité des situations de travail rencontrées
- Coordination opérationnelle à court terme (espaces de régulation « à chaud »)

- Régulation à plus long terme : confronter les différentes représentations du bon trâvail («

conflits de vision ») ; faire évoluer l'organisation sur le long terme (espaces de régulation « à
froid »)

. Le format: un espace collectif.

. Uob.iet : une discussion centrée sur l'expérience de travail et ses enjeux, les règles de métier, le sens
de l'activité, les ressources, les contraintes, etc. Les modalités :cette discussion fondée sur la parole
et l'expérience de travail se déroule selon un cadre et des règles co-construites avec les parties
prenantes.

r L'institutionnalisation : ce sont des espaces inscrits dans l'organisation du travail s'articulant avec les
processus de management.

. Les finalités : ces espâces visent à produire des propositions d'amélioration ou des décisions concrètes
sur la façon de travailler. lls peuvent exister à tous les niveaux de l'organigramme.

Exemple : Mise en place d'un espace de discussion pour favoriser lâ concertation sociale
1) Analyser le contexte : la décision de mettre en place un espace de discussion dâns l'un des secteurs de

Gustave Roussy peut découler de plusieurs situations : une enquête RPS, un questionnement sur le
management, un projet de conception, de restructuration ou une réorganisation, un projet QVCT, etc.
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2) Définir le périmètre de discussion et d'action de l'espace concerné : le chef de département ou le
directeur qui met en place ce projet est conscient que la création (ou l'adivation) d'un espace de
discussion représente pour les salariés et leurs managers une possibilité d'agir sur le travail :

- ldentifier le niveau de partage/délégation verticale du pouvoir, validé par le directeur ou le
chef de département ainsi que les moyens et les marges de manoeuvre, puis croiser ce
périmètre âvec les besoins à couvrir

- Valider avec le CQVCT (si la demande émane d'un direaeur/chef de département non-
membre du CQVCT à partir d'un besoin perçu ou identifié) l'opportunité et la faisabilité d'un
travail sur les espaces de discussion en précisant les finalités de la démarche. Les besoins
peuvent être : développer la reconnaissance au travail, accéder au sens du travail, régler les

tensions dans les relations, résoudre les dysfonctionnements organisationnels qui perdurent,

créer un meilleur équilibre entre lâ vie personnelle et la vie professionnelle, accompagner un

changement technico-organisationnel ou sociâ1, etc. Pour chacun de ces besoins, les espaces
de discussion sont des leviers potentiels d'action.

3) Etablir un état des lieux et une analyse de l'existant : il s'âgit de faire un état des lieux du
fonctionnement de l'existant, des besoins d'amélioration des temps d'échange déjà en place (réunions

de services, groupes projets, entretiens individuels, interventions du SPST, réunions 6SCT, espaces de
parole animés pâr le psychologue sPsTA, etc,) ou alors d'ouverture de nouveaux espaces. C'est un

temps où se croisent les représentations et attentes des différents acteurs. Cet état des lieux et cette
analyse pourront être renseignés en groupe de travâil, complétés par des échanges avec les acteurs-
clés (RH, Direction, lRP, managers impliqués) et, éventuellement, d'observations de terrain.

4) Définir l'ingénierie relative à l'espace de discussion pour encourager la capacité d'expression,
construire pour que chacun, chaque collectif puisse agir à son niveau sur ses propres conditions de
travail : les différentes parties prenantes pourront valider les finalités dans l'activâtion et/ou la

création d'un nouvel espace de discussion et définir en conséquence une ingénierie appropriée en

termes d'objet, de participants, d'animation, de règles de fonctionnement du groupe, de fréquence,
de reporting, de livrables, etc.

5) Expérimenter l'espace de discussion, évaluer et déployer : l'animation doit être structurée tout en

favorisant l'expression libre sur la base d'un scénario construit par les participants :

- Partager avec le management les directives prescriptrices et les effets des évolutions
proposées,

- Etablir le niveau de mise en ceuvre d'une expérimentation,
- Suivre les retours d'expérience, les processus d'ertension ou de réévaluation des actions.

Au terme de l'expérimentation et de son évaluation, il s'a8ira d'ajuster le dispositif puis de le déployer à
d'autres unités, voire à l'ensemble de l'organisation, en veillânt à garder de la flexibilité et à prendre en compte
systématiquement les finalités, le contexte et les acteurs.

6.5 Actions complémentaires suite aux résultats de l'enquête qENA-CLCC

Au-delà des dispositifs et âctions déjà existants cités aux anicles 6.2 et 6.3, ainsi que de la proposition de mise

en place des espaces de discussion sur le travail exposée à l'article 6.4, il s'agira, dans le cadre du présent

accord, d'élaborer et de mettre en place des actions complémentaires issues des résultats de l'enquête QENA-

CLCC mentionnée à l'article 5, visant d'une part à conforter les principaux sujets de satisfaction des salariés,

d'autre part à prendre en compte les principaux sujets d'attention.

16
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Svnthèse des résultats de l'enquête (annexés au présent accord)

Les résultats globaux sont plutôt satisfaisants :

- 72,4% des répondants au questionnaire considèrent avoir, de manière générale, une bonne
qualité de vie au travail.

- lls sont également 71,9% à indiquer qu'ils pourraient recommander à un proche de postuler à

un emploi à Gustave Roussy.

- Enlin,82,5% d' entre eux ont l'intention d€ rester à Gustave Roussy dans les mois à venir.

Les principaux sujets de satisfaction des salariés (domaines pour lesquels les scores QVCT sont
supérieurs au score global) sont les suivants par ordre décroissant (du plus élevé au moins élevé) :

- Relations avec les collègues,
- Equilibre vie professionnelle / vie personnelle,
- Rapport au travail,
- Rapport à l'établissement,
- Relations avec le responsable hiérarchique,
- Capacité d'expression et d'action.

A l'inverse, les principaux sujets d'attention (domaines pour lesquels les scores QVCT sont
au score global)sont les suivants pâr ordre croissant (du moins élevé au plus élevé) :

- Rythme de travail,
- Relations avec la direction,
- lnformation et communicâtion dans l'établissement et le service,

- conditions d'emploi,
- Exigences liées au métier,
- Missions,
- conditions de travail.

inférieurs

Comme indiqué à l'article 5, les résultats de l'enquête pour l'ensemble de Gustave Roussy font l'objet d'une
diffusion institutionnelle, et sont égâlement transmis aux départements et directions pour les résultats qui

leur sont propres, l'objectif étant d'identifier des actions à conduire ou à renforcer tant à l'échelle de

l'établissement qu'au sein des différents services.

A la date de signature du présent accord, plusieurs orientations, venant compléter les dispositifs identifiés aux

articles 6.2, 6.3 et 6.4, sont déjà identifiées telles que :

. Poursuivre les travaux initiés dans le cadre du projet Alice visant à promouvoir une démarche de
culture juste et équitable de traitement des erreurs,

. Prévenir les interruptions de tâches,

. Améliorer le contenu et l'accessibilité des informations RH à destination des salariés (via La Boucle,
intranet, Talentsoft ...),

. Renforcer et évaluer les modalités d'accueil et d'intégration des salariés nouvellement recrutés,
notamment par la mise en place d'un circuit formâlisé d'arrivée à Gustave Roussy (badge, tenue de
travail, ...), d'un kit d'accueil institutionnel et de livrets d'accueil au sein des départements/services,

r Améliorer lâ gestion des remplacements pour la plus grande adéquation possible des effectifs à la

charge de travail.

Ces premières orientations ont vocation à être précisées et travaillées dans le cadre du CQVCr (cf. article 6.6
ci-âprès), et à être complétées au gré des besoins identifiés tant par la Direction que dans les services.

od\77
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6.6 Les outil de synthèse de l'existant de la QVCT à Gustave Roussy et suivi des actions

La roue de la QVCTls, mise en place au terme du précédent accord, figure en annexe du présent accord. Pour
rappel, la roue de la QVCT est un schéma représentatif de la dimension systémique à l'origine d'un cercle
vertueux permettânt de sâtisfaire les besoins psychologiques essentiels au travail : besoin de sécurité, besoin
d'autonomie et d'accomplissement, besoin d'appartenance, besoin d'estime de soi et besoin dejustice sociale.

5.7 Déployer et fâire vivre le cercle de la Qualité de Vie et des conditions de Travail (CQVCT)

Le Cercle de la QVCT a pour missions principales :

. Uidentification de thématiques entrant dans le champ de la QVCT et de projets de transformations
techniques et/ou organisationnelles susceptibles d'impacter le travail,

. La structuration de groupes de travail ou groupes-projets en lien avec les thématiques retenues par
priorité avérée,

. Lâ préconisation d'âdions relevânt du champ de la QVCT et leur suivi,

. La mise en place d'astions de sensibilisation et de formation sur la QVCT pour compléter
éventuellement l'offre existante,

. L'établissement d'un plan d'amélioration de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail issu du bilan
annuel des évaluations éventuelles, des actions, des expérimentâtions et actions menées pour
l'amélioration de la QVCT ;

. La définition des indicateurs QVCT qui pourront évoluer et s'enrichir ;

. La communication des travaux à l'ensemble du personnel ;

. La veille et le benchmarking en matière de travaux, d'expérimentations, de réalisâtions et d'évolutions
relevant de la QVCT.

6.7.2 Composition du CQVCT

Le CQVCT est un collectif « décideur » représentatif de l'organisation Gustave Roussy afin d'enrichir les points

de vue et les débâts centrés sur la Qualité de Vie et des Conditions de Travail :

. 1 co-pilotage flexible avec deux interlocuteurs permanents (DRH et psychologue du trâvail)

. 2 acteurs SPSTA dont le médecin du travail

. l acteur du Pôle prévention des risques professionnels (ergonome)

. l acteur du Pôle développement RH-Formation

. l acteur du Pôle Relations sociales-Droit du travail

. 1 binôme représentant les Directions fonctionnelles et la Recherche

. L binôme représentant les départements dont l membre de la cME

. 1 binôme par organisation syndicale présente au sein de Gustave Roussy

nÛ\

1s Annexe : tableau de bord de la QVCT et la roue de la QVCT
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Afin de bénéficier de compétences et d'expériences diverses, les parties ont décidé de créer une instance de
pilotage -objet du premier accord n"2018-05 portant sur la Qualité de Vie au Travail-, ayant pour mission de
définir des thématiques QVCT, de les prioriser et d'organiser les différentes étapes de la démarche qVCT. Cette
instance a pour objectif de faciliter l'émergence, la mise en place et la communication des actions et de leur
suivi respectif.

6.7.1. Missions du CQVCT
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Par binôme, il faut entendre lâ présence d'un seul représentant aux réunions du CQVCT qui, en cas

d'indisponibilité, peut être remplâcé par son binôme. lls doivent mutuellement se tenir informés de
l'avancement des travaux dont ils auraient lâ charge ainsi que des éléments traités en réunion.

6.7.3 Sensibilisation des membres du CQVCT

Une réunion pour faire le point sur les sujets et actions en cours et futures sera prévue lors de la première

année d'application de l'accord. Plus précisément, l'objectif sera de panager les enjeux de la QVCT en temps
réel, de faire l'état des lieux de l'ensemble des groupes de lravâil existants, afin de rassembler, intégrer et
valoriser les travaux réalisés en les rendânt plus visibles, fâvorisânt ainsi des synergies efficâces avec le CQVCT.

Dans le cadre du précédent accord triennal 2022-2024, quatre thématiques ont été retenues : Qualité de la
communication interpersonnelle, Environnements physiques de travail (en continu et à long terme), Bon usage
du mail/déconnexion digitale et Communication des travaux/QvcT. lls ont permis d'aboutir à des accords
(Télétravail, Droit à la Déconnexion + charte de bon usage du mail) ainsi qu'à une formation à l'attention des
managers et des collaborateurs : Communication Non Violente âu bénéfice d'une communication
hârmonieuse. Une formation sensibilisant les managers à l'approche Appreciative en découle également.

Parmi les travaux en cours, un groupe de travail coanimé par 5. Proust et Dr A. Gaffinel a produit en 2024 une
réflexion et des actions sur le thème « Accompagner les soignants, secondes victimes de l'événement
indésirable grave » en complément des ateliers du Projet Alice. Un autre groupe de travail va enrichir les

travaux de la DRH sur l'âccueil des nouveaux arrivants, L'ensemble des travaux, présentations et comptes-
rendus du CQVCT sont disponibles sur un lien Nextcloud16 accessible aux membres du CQVCT.

6.7.4 Fonctionnement du CQVCT

Réunion trimestrielle
Plan d'actions
Elâborâtion d'un livret d'obrectifs pluriannuels avec présentation des indicateurs
Bilan annuel présenté pour information au csE
lnformation aux salariés via l'intranet et/ou la Boucle de Gustave Roussy destinée à ses personnels et
autres supports d'information (ex. Première ligne).

\1Ù1

rG https://nextcloud.g ostavercussy.lt fi / 22947 47
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Identifier et prioriser des « chantiers » QVCT

Décrire les
indicateurs

Préconiser des
actions

Fonctionnement du CQVCT

Principes fondateurs

\1(À \

Réunions
trimestrielles

Mettre en place
de5 sen5ibilisations

/formations
complémentaires

Elaboration d'un
livret d'objectif5

pluriannuels

Etablir un plan
d'âction QvCï issu
du bilan annueldes

évâluations,
expérimentations et

adion5 menées

Eilan préienté pour
info au CSE

lnformation ôux
salariés via l'intranet

et/ou la Bouale

- Pluridisciplinarité

- Apprentissage collectif et
dynamique:

ex pé rimentation s -

éva luation embarquée

- Dimension participative

- Capacité d'expression et
d'action des

collaborateurs sur leurs
conditions de travail

Agsurer la veille /

expérimentations,
réalisations,

évolutlons relevant
de la QvcT
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Figure 1: Méthodologie d'action du CQVCT: synthèse

COMPOSITION DU CQVCT
I co-pilotage flexible avec deux interlocuteurs permânents (DRH et psychologue

du travail)
. 2 acteurs SPSTA dont le médecin du travail

. 1 acteur du Pôle prévention des risques
, I acteur du Pôle développement RH-Formation

. I acteur du Pôle Relations sociales-Droit du travail
. I binôme représentant les directions fonctionnelles et la Recherche
. I binôme représentant les départements dont I membre de la CME

. I binôme par organisation syndicale pÉsente au sein de Gustave Roussy

Invités-experts ponctuels

D'autres Sroupes de travail thématiques sont créés au fur et à mesure et selon les besoins exprimés, situations
recueillies et l'équilibre à respecter entre les objectifs envisagés et les moyens disponibles pour s'assurer de la
capâcité de pilotage, de mise en æuvre et de suivi des actions.

nG^

MISSIONS DU CQVCT
Instance de pilotage dynamique fondée sur le principe d'interactions constantes avec les groupes

de travailou groupes-projets thématiques composés de salariés volontaires sollicités en amont ou
en aval du projet. (Ci-dessous les premières thématiques retenues)

Production d'un lilret d'objectifs QVCT pluriannuels présenté au CSE :

Réflexions - Expérimentations - Actions - Evaluations

Environnements
physiques de

travail

Communication
des travâux et

actions QVCT

Qualité de la
communication inter-

pentonnelle
Kit d'accueil et

d'intégration des

nouveaux

ârriYants

Accompagner les

soignants,
secondes Yictimes

de I'EIG

FutuN GT plans

d'actions suite au
diagnostic

QENA-CLCC
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6.7.5 Méthode de travail du CQVCT: analyse du travail réel

L'analyse du travail réel s'inscrit dans une logique de sens et d'action. Quel que soit le champ thématique
expérimenté, elle se fonde sur un processus méthodologique commun en 5 étapes, découlant de deux types
de situations :

- Un projet technico-organisationnel ou social prévu pour lequel seront anticipés en amont les

impacts potentiels sur la QVCT des salariés concernés permettant à la fois de mieux maîtriser les

risques et d'optimiser Ies conditions de réussite du projet ;

- Un axe prioritaire identifié suite âux sujets abordés en lnstance Représentative du Personnel, aux

résultats du baromètre QVCT dans un secteur précis ou à l'issue du suivi des indicateurs QVCT

mettânt en évidence une nécessité d'améliorer les points de faiblesse décelés.

Les étapes de l'analyse sont les suivantes :

1. ldentifier la situation,
2. Définir le périmètre: (exemple: doigt d'hospitalisation, service, département, direction, etc.) selon la

pertinence de la thématique choisie, pouvant être de nature technico-organisâtionnelle ou sociale,

3. Déployer: accompagner le déploiement de l'expérimentation avec un interlocuteur opérationnel
référent qui relayera les éventuelles remontées du terrain au CQVCT,

4. Evaluer: solliciter quelques participants volontaires parmi les salariés concernés pour faire le bilan de
l'expérimentation (périodicité à définir précisément selon la thématique : entre 6 mois et un an) et être
force de proposition sur les solutions d'amélioration,

5. Pérenniser: intégrer les nouvelles préconisations tenant compte des observations faites pour âjuster,

infléchir la poursuite du proiet et renforcer les bons usages pour une meilleure adhésion des salariés

concernés au chanSement,

6.8 Les indicateurs du CQVCT

6.8.1 lndicateurs de santé au travail
. AT/MP
. lnaptltude
. Eléments saillants des rapports du SPSTA et de la psychologue du travail

6.8.2. lndicateurs de fonctionnement
. Analyse de l'absentéisme,
. Analyse du turn-over
. Analyse de la mobilité
. Analyse de l'organisation du travail en prévention primaire
. Analyse des évènements indésirables

6.8.3. lndicateurs du pilotage social
. Pyramide des âges par catégorie socio-professionnelle
. Répartitiondifférenciéefemmes/hommes

6.8.4. Evaluer la QVCT des salariés

DU ERP

Baromètre QENA-CLCC ; points d'attention/ressources perçues - indicateurs QVCT

Analyse des situations de travail

Analyse des motifs de consultation SPSTA

nc$
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lnterventions collectives
lnterventions sur situation de tensions/conflits auprès des équipes
lnformations SPSTA/DRH

Autres enquêtes de santé au travail

7. Dispositionsdiverses

7.1 Durée de l'accord et entrée en vigueur

Le présent accord collectif d'entreprise est conclu pour une durée déterminée de trois ans.

ll entrera en vigueur une fois les formalités de dépôt et de publicité accomplies.

ll prendra fin de plein droit à l'arrivée de son terme, et cessera de produire tout effet à cette date
renouvelable par tacite reconduction.

7.2 Révision de l'eccord

ll n'est pas

Chaque partie signataire ou chacune de celles ayant adhéré ultérieurement peut demander la révision de tout
ou partie du présent accord, dans les conditions prévues à l'article L. 2261-7-1 du Code du travail.

La partie qui prend l'initiative de la révision du présent accord en informe chacun des signataires par lettre
recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre.

La demande de révision devra indiquer le ou les articles concernés et devra être accompagnée d'un projet de
nouvelle rédaction du ou des articles visés.

Les parties devront engager des négociations dans les meilleurs délais. La Direction prendra l'initiative de
convoquer l'ensemble des organisations syndicales représentâtives dans le mois suivant la réception du
courrier de révision.

Les dispositions de l'accord dont la révision est demandée resteront en vigueur jusqu'à la conclusion de
l'avenant de révision.

L'avenant de révision se substituera de plein droit aux stipulâtions de l'accord qu'il modifie soit à la date qui
en aura expressément été convenue, soit, à défaut, à partir du jour qui suivrâ l'âccomplissement des formalités
de dépôt.

7.3 Notification, Dépôt et publicité de l'accord

Gustave Roussy réalisera toutes les mesures de publicité requises. Le présent accord sera déposé sur la
plateforme de téléprocédure du ministère du travail. Un exemplaire sera adressé au greffe du Conseil des
prud'hommes.

Un exemplaire original sera notifié à chaque organisation syndicale représentative.

23
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Le présent accord sera publié dans son intégralité dans la base de données nationale prévue à l'article 1.2231-

5-1 du code du travail, sous une forme anonymisée (article 2 du décret n"2o77 -752).

8. Annexes

: la roue de la QVCT
:le questionnaire QENA-CLCC 2024
:la synthèse des résultats du questionnaire QE NA -CLCC 2024

Annexe 1

Annexe 2
Annexe 3

Fait à virrejuif, re )1, lC,§.! 2c,L5

Pour les organisations syndicales représentatives,

CFDT

CGT

FO Suur.44s k{vlia__

Pour Gustâve Roussy
Marie-Cécile MOCELLIN

Directrice Huma nes

\

UNSA à.*JJ *À,

*c.i24

S}

4



GUSTAVE/
ROUSSY
xf..l|* / \

LA ROUE O€ LA qVCT: UNE OIMENSION SYSTEMIqUT
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SANTE AU TRAVAIL

EGALITE DESCHANCES

25

fld1

RELATIONS DE
TRAVAIL

CARRIERES ET
DEVFI,OPPFMENI

CONTENU DU TRAVAIL

§t

Coodriûrô

RECONNAISSANCE
SANTE GLOBALE

ENCACËML:NT
SENTIMENT

D'APPARTENANCE

SENTIMENT
D'ACCOMPLISSEMENT

MOTIVATION

t§E

SENS DU 'TRAVAIT-

SENTIMENT
D'EFFICACITE
SATISFACTION

ATTRACTIVITE
FIDELISATION

ORGANISATION
CITOYENNE

QVC



$Ù\

4
S:r



I
O
-

t
-OENA

§r tÇlo
MESURE DE tA QUAttTÉ DE VIE ET DES CONDITIONS DE

TRAVAII DES PROFESSIONNETS DES CICC

Questionnaire
QENA@ - CrCC

Version validée - 28 août 2024
Equipe-projet qENA@ - Centre lnserm U1219 - Université de Bordeaux

Document comprenant 9 pages (page de garde incluse)

E I lnserm
o

BORDEAUX
POPULATION
HEALTHI:tr*,',,.

niversité lcnfspeo y'
.BOROEAUX

-§)



Charte d'utilisation du questionnaire QENA@ - CLCC

La présente charte définit les conditions dans lesquelles le questionnaire QENA@ - CLCC peut être
utilisé.

En préambule, le projet QENA@ vise à valider des outils de mesure de la Qualité de Vie et des

Conditions de Travail (QVCr) dans les établissements sanitaires et médico-sociaux. Son responsable
scientifique est Matthieu Sibé, mâître de conférences en sciences de gestion et chercheur membre de
du Centre INSERM U1219 de l'Université de Bordeaux. Les responsables opérationnelles du projet
QENA@ sont Mâëlys Abraham et Nora Arditi, cheffes de projet QVCT. L'ingénieure statisticienne est
Solène Petit.

À travers 45 items, l'outil permet d'établir un score QVCT global sur un établissement et 13 scores sur
tes différentes dimensions de lâ QVCT appréhendant la perception des professionnels des CLCC sur
leurs conditions de travail et d'emploi, leurs capacités à agir et à s'exprimer, et le contenu de leur
travail. Dans l'édition cÈaprès, ont été ajoutées 3 autres questions générales, 1 question ouverte et 8
questions de profil socio-professionnels pour approfondir et croiser les résultats.

ll est impossible de modifier, retirer l'un des 45 items validés, ni de modifier l'ordre des 45 items
validés, ni de modifier les modalités de réponse à 4 niveaux d'accord. Le questionnaire QENA@-CLCC
validé est un tout indissociable dê 45 items et 13 dimensions. Toute modification de sa structure
entrainerait la perte de sa validité et de sa fiabilité.

Le questionnaire QENA@ - CLCC vâlidé est la propriété intelleduelle de l'équipe-projet QENAO du
Centre lnserm U1219 (Université de Bordeaux). ll a été construit et validé par l'équipe-projet QENA@.

En vue de la promotion de Ia QVCT auprès des professionnels des CLCC, le questionnaire QENA@-CLCC
est mis à disposition des établissements ayant participé à sa première expérimentation (lnstitut
Gustave Roussy et lnstitut Bergonié), et dans la perspective d'alimenter une base de données sur la

QVCT, à des fins de recherche scientifique.

Toute utilisâtion du questionnaire et de ses résultats doit faire appâraître explicitement le nom de
l'équipe de recherche, ainsi que le logo QENA@ (disponible auprès de l'équipe-projet QENA@). Pour
citer le questionnaire et l'équipe :

Questionnoire QENA@ - CLCC, équipe-projet Q€NA@ - Centre lnserm U1219 - Université de Bordedux

ll ne peut pas être diffusé ou utilisé sans autorisation préalable de l'équipe du projet QENA@.

2

LE PROJET QENA@

LE QUESTIONNAIRE QENA@ . CLCC

Le questionnaire QENAO - CICC vise à mesurer la QVCT des professionnels exerçant en centres de
lutte contre le cancer. ll a été construit dans le cadre du projet QENA@ par un groupe d'experts
composé de professionnels travaillant en CLCC et de chercheurs académiques spécialisés sur le sujet.
ll a ensuite été testé en 2024 sur le terrain, et validé statistiquement par la méthode de la validation
psychométrique. ll est donc un outil fiable, pertinent et adapté spécifiquement au contexte des CLCC.

CONCEPTEURS DU QUESTIONNAIRE ET PROPRIETE INTETTECTUELLE
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Les utilisateurs du questionnaire QENA@ - CLCC s'engagent à :

Respecter le sens de la démarche et la philosophie de l'outil : utiliser le questionnaire dans
une démarche de réflexion et de promotion de la Qualité de Vie et des conditions de Travail

et dans l'objectif d'améliorer cette dernière. Le questionnaire ne peut pâs être utilisé dans un
but commercial ou pour des âctivités de marketing.
Mentionner le questionnaire QENA@ - CLCC, ses concepteurs, et faire âpparaître le logo sur
chaque support de communication (présentation, rapport, webinaires, etc.).
Fournir à l'équipe de recherche des informations concernant le ou les établissements
concerné(s) par l'enquête avant d'utiliser le questionnaire (nom de l'établissement, statut,
nombre de lits, effectifs, ETP, absentéisme, etc.) à travers le « cahier d'indicateurs QENAO ».

Autoriser l'équipe recherche à utiliser la base de données issue de la passation du
questionnaire, dans le but d'alimenter un corpus de données sur la QVCT, à des fins de
recherche scientifique. Les données resteront strictement anonymes et confidentielles.
Respecter le guide d'utilisation QENA@ - CLCC et ses recommândations.

Les utilisateurs engagent seuls leur responsabilité sur la diffusion du questionnaire et la restitution des
résultats.

Les utilisateurs sont également responsables des points suivants

Ne pas biaiser les résultats de quelque manière que ce soit.
Respecter la confidentialité des données et l'anonymat des répondants.
Être transparent auprès des personnes enquêtées sur la démarche, la collecte des données et
les résultats du questionnaire QENA@.

3
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DES UTILISATEURS
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Questionnaire QENA@ - CLCC

Version finole volidée

Con si g n e de rem plisso ge

Merci d'indiquer pour chacune des situations suivanles dans quelle mesure celles-ci correspondent à votre quotidien, en cliquani sur le

chiFfre correspondant le mieux à votre opinion :

Pas du tout d'accord Plutôt pas d'accord Plutôt d'accord Tout à tait d'accord
7 2 3 4

nu(d/r,

oiI
È!.;=

1. l'ai un environnement physique de travail adapté à mes besoins
professionnels (agencement des locaux, des espaces de travail, organisation du poste de
travail...)

1 3 4

2. .re dispose d'équipements adaptés à mes tâches professionnelles (moyens matériels,
fournitures, outils informatiques...)

1 2 3 4

3. Mon établissement met à ma disposition tous les équipements nécessaires à ma sécurité
pour l'exercice de mes missions

7 2 3 4

1 2 3 4
4. le perçois une rémunération (salaire, primes et avantages sociaux)juste pour le travail que

je fournis

1 2 3 45. Je bénéficie de formations adaptées à mes besoins professionnels

1 2 3 46, J'aides possibilités d'évolution professionnelle intéressantes (promotions, évolution des

missions, responsabilités...) dans mon établissement

1 2 3 4
Mon étàblissement garantit l'égalité des droits et des chances entre les salariés,

indifféremment de critères tels que le genre, l'origine ethnique, l'orientation sexuelle, etc
7

2 3 4
8. Je suis serein e concernant le maintien de mon emploi au sein de l'établissement dans les

prochains mois

41 2 39. De manière générale, mes horaires de travail me conviennent

1 2 3 410. Mes souhaits concernant mes lours de congés sont généralement pris en compte

41 2 311. Je bénéficie de flexibilité concernant mes horaires en cas d'impératif personnel

2 3 41
12. Je peux générâlement profiter de mes jours de repos sans être sollicité e par mon

établissement

Questionnoire QENA@'CLCC Equipe-projet QENA@ - CenÙe INSERM U1219 Uniÿercité de BordeoÜx 4

Mes condklaos de trwdil

le considère que-.

2

Mes cooditians {emploi

te eonsidère que,-

1

îtloa éqsilibre vie proîessionûelle - ÿie persoonelle

te considère que--.
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13. Mes missions et tâches professionnelles sont clairement définies 1 2 3 4

14. Les tâches de travail sont réparties de manière équitable avec les collègues de mon service 7 2 3 4

1 2 3 4

16. Je dispose du temps nécessaire pour accomplir correctement I'ensemble de mes tâches
professionnelles

1 2 3 4

17. le peux me consacrer pleinement à ce queje fais sans avoir à prendre en charge de9

imprévus en permanence
1 2 3 4

18. En cas d'absence de personnel dans mon service, une réponse adaptée est recherchée pour
réorganiser le travail

1 2 3 4

19. l'ai des contraintes physiques liées à mon travail acceptables (positions inconfortables,
efforts, gestes .épétitifs, poids à soulever...)

1 2 3 4

2 3 4
20. J'ai une charge émotionnelle liée à mon travail acceptable (situations déstabilisantet

émouvaîtes, comportements a8ressifs...)

21. l'ai une charge mentale liée à mon travail acceptable (vigilance, attention, concentration...) 1 2 3 4

Je suis correctement informé.e..

22. ...concernant les projets et les choix stratégiques de l'établissement 1 2 3 4

7 2 423. ...concernant la vie quotidienne de l'établissement

7 4
24. ...concernant mes droits et devoirs professionnels (formations, rémunération, congés,

promotion...)
2 3

1 2 3 425. Dans mon 5ervice, les informations circulent bien

25. Je peux facilement échanger avec les professioônels des aut.es services de l'établissement 1 2 3 4

1 2 3 4
27. .Je peux formuier des propositions sur les décisions relatives à mon propre travail (groupes

de travail, réunions de service, boîte à idées...)

1 2 3 4
28. Mes propositions sont prises en considération dans les décisions relatives à mon propre

travail

1 2 3 429. le dispose de marges de manceuvre sur la manière de réaliser mon travail

5
ac}{

Questioînoi.e QENA@ILCC - Equipe-prcjet QENAio - Ceâate INSERM U1219 - univercité de Eo.deovx

St

Mes mîssioos

le consldère que...

Mot tythme de ?roÿqil

te coatidèrc que.*

15. De manière générale, les effectifs de personnel sont adaptés à la charge de travail de mon
service

les exigences liées ù îro' métier

le considète que...

1

L'infomotion et lo cor,munîcotion

le considère que,-

3

Mo copocité d'expretsiao et *eclion

Je coasidèrc quc.-
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1 3 4
30.jereçoisdelareconnaissancedelapartdemonresponsablehiérârchiquepourletravail

quej'accomplis

1 2 331. Je reçois le soutien de mon responsable hiérarchique en cas de difficultés dans mon travail

1 2 3 432. Je suis respecté.e par la direction dans l'exercice de mon travail

1 2 3 4

1 2 4
34. Je peux compter sur le soutien des collègues de mon service en cas de difficultés dans mon

travail

35. Je peux régulièrement échanger avec les collègues pour or8aniser le travail de mon service 1 2 3 4

1 2 3 436. l'apprends régulièrement de nouvelles choses dans le cadre de mon travail

1 3 437. J'utilise pleinement mes compétences professionnelles dans mon travôil

1 2 3 438. Mon travailest diversifié

39. Mon travaila du sens 1 2 3 4

1 2 3 440. Je peux réaliser mon travail en conformité avec mes valeurs professionnelles

1 2 3 441. Je suis satisfait e de mon travail

1 3 4
42. le suis respecté.e par les usagers de mon service (patients et leur entourage, ou

professionnels)

43. le suis fier.e de travailler dans mon établissement 1 2 3 4

44. Je partage les valeurs portées par mon établissement 1 2 3

1 2 3 445. le prends plaisir à aller travailler

c/
yt ct{

Questionnoite QENA@<LCC - Eqÿipe-projet QEIr',!.@ - Centrc INSÉRM U1219 - UniÿeÉité de Bodeoux 6

S}

Mes relations gvec mon rcsponsoble hÉrorchique

le coisidère que...

2

4

Mes reldtlons ovec lo directio,t

le considère que...

33. le reçois de la reconnaissance de la part de la direction pour le travail que j'accomplis

Mes relotions oÿec mes collègues

te co,tsidè.ê que.,.

3

Mon toppott ù mon t qvsil

le cansidère que.-

2

2

Men ropwtt ù mon étdhlissemetrt

le considèÊ que-

4
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Questions complémentaires

45. De manière générale, j'ai une bonne quâlité de vie au travail

47. le pourrais recommander à un.e proche de postuler à un emploi dans mon établissement

48. l'ai l'intention de rester dans mon établissement dans les mois à venir (hors départ à la

retraite, déménagement...)

HHH
EEEEEEEE
EEEE

49. Ave2-vous des idées pour améliorer votre q ualité de vie et vos conditions de trava il au quotidien ?

nctl
7Questionnone QENA@<LCC - Equipe-prcjet QENA@ - Cenarc INSERM u 1279 - Untue6ité de Bordeoux

sJ'

Pour frniL le coasidèrc que*
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50. Genre 1El Masculin :0 Féminin 34, Autre

51. Tranche d'âge rd Moins de 35 ans rtEntre35et49ans 3050ansetplus

52. Fonction
principale

exercée dans
l'établissement

:0 Paramédical infirmier (infirmiers, infirmiers spécialisés, IDEC, lPA, IDEP, aides-soignants et
auxiliaires de puériculture...)

rll Paramédical médico-technique (préparàteurs, manipulateurs, techniciens de laboratoire, autres
médico-techniques, physiciens...)

afl Paramédical de rééducation (rééducateurs, diététiciens, orthophonistes, orthoptistes,
ergothérapeutes, psychomotriciens, autres personnels de plateau technique de rééducation...)

sO Socio-éducatif et psychologues (psychologues, personnels éducatifs, assistants de service social,
personnels de l'animation et du cultuel...)

6d Encadrement (personnels de direction, de l'encadrement supérieur, de l'encadrement de
proximité...)

70 Administratif (personnels des services juridiques, de la comptabilité, des ressources humaines,
du secrétariat, de l'accueil, techniciens de l'information médicale...)

sEl Technique et hébergement (personnels des services hospitaliers, brancardiers, personnels de
maintenance et de logistique, des services informatiques, de la restauration et de l'hôtellerie, de
l'archivage et de la documentation, de lâ sécurité...)

eO Recherche clinique et fondamentale (ARC, lRC, moniteurs de recherche clinique, in8énieurs de

recherche, doctorants, post-doctorants, chefs de projet, biostatisticiens, bio-informaticiens, data

managers...)

1-llemps complet rOTemps partiel

rO De jour ou principalement de jour 20 Denuitou principalement de nuit

30 En alternance de jour et de nuit

55. Type de
contrat actuel

10 Contrat à Durée lndéterminée

,O Contrat à Durée Déterminée (dont vacat,on, contrat d'apprentissage...)

30 lntérim

4-, Autre (exemple : mise à disposition)

lElMoinsd'1 an 2-l Entre 1 an et 4 ans 30 Entre 5 ans et 10 ans 40Supérieureà 10ans

57. Ancienneté
da ns

l'établissement
lclMoinsd'1an 20Entrelanet4ans 30 Entre 5 ans et 10 ans 40 Supérieure à 10 ans

$ .É

Questionnate QENA@-CLCC - Equipe-projet QENA@ Centrc TNSERM U7279 - Uniÿeqité de Bodeoÿx

S)

Merci de nous fou quelques iüonotions vous concemqnt. Ces inlorrnqtions resteront strirtement 99lfu!3tr!E!lE! et
onoîvme5.

1t Médical (médecins, odontologistes, ph.rmaciens...)

53. Temps de
travailactuel
dans

l'établissement

54. Horaires de
travail dans
l'établissement

56. Ancienneté
dans le métier
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Cheffe de projet QENA@

MaëJÿs Abraham - maelys.abraham@u-bordeaux.fr
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GUSTAVE/
R0ussy- JBerqonré

Synthèse des résultats du questionnaire QENAO - CLCC

Résultats asréeés - tous déoartements

Gustave Roussy
Collecte des données : du 1 8 mars au l4 avril 2024 inclus

Les résultats présentés dans cette synthès€ sont bâsés sur les réponses obtenues pour l'ensemble des

départements du Centre de Lutte Contre h Cancer Gustave Roussy ayant participéà la diffusion du
questionnalre QENA entre h l8 mars et h 14 âvril. lls incluent ealement les réponses uniques des participants à

la procédure de reproductibilité réallsée dans le câdre de lâvalidation psychométrique du questionnaire.

Sont proposés dans cette synthèe:
1- La description de léchantlllon (proflldes répondànts)
2- L€s ré$rhâts détaillés par guestion
3 Les scores QVCTobtenus, eu niveâu tlobalet pardimeûslon
4- Les scores QVCT en fonction dês proflls de5 p.rtkipants (ràdars)

t Les réponses brutes (sâns aneÿse) à h question ow€rte

ces pages sont àccessibl6 via 1e5 5 ondets ci{essous.

Cette synthèse a été ténérée à l'aide du logiciel Vocaza. La passation du questionnaire, les
résultats et leur restitution ne relèvent pas de la responsabilité de l'équipe de recherche.

Généré le 02/01 /2025 1 0:49t34

uol

S5

Le questlonnaire QENAO - CLCC élaboré par léquipe EMOS (Centre lnsem U1219), vise à mesurer la Qualité de Vle

et des Condltions deTravâll(QVCI) des prolesslonnels exerçânt en CLCC.



Profil des répondants

NONCE

Description des caractéristiques socicdémographiques des répondants à partir des informations de profil
recueillies dans le questionnaire. Pou r chaque modallté de réponse, les résulta6 sont indiqués en effêctifs
(tableau de gauche) et en pourcentaSe (tableau de drolte).

Descriptlon des réponses (en effectifr) : total et par département

Total des répons€s validé€s

DEPARÏEMENT D'ANESIHESIE CHIRURG|E ET IMAGERIE IN.-
DEPARTEM ENT DE BIOLOGIE ET PATHOLOGIE M EDICATES

DEPASIEII|iENT DE CANCEROL@E DE TENFANT ET DE L'A-.
DEPARTEM ÊNT D'HEMATOLOGIE

DEPARIEMENT D'IMAGERIÊ MEDICILE

DEPARIEM ET.IT D'INNOVAÎONS THERAPEUTIQUES ET ESSÀ..

DEPARIEMENT INTERDISOPTINARE I'ORGAÀIISATION DES.
DEPARTEMENT INTERNATONAL (DIN. PAIIENTS INIERNÀ..
DEPARTEMENT DE PHARMAOE

DEPARTEMENT OE MEDECINE ONCOLOGQUE

DEPARIEMEI{T DE RADIOTH ERAPI E

DIRECTION GENERAI-E, DIRECTION GENERALE ADJOINTE DI...

GESTION DES RISQUES ET PATIENTELE

URECNON DES AFFAIRES GENEMLES ET FINÂNOERES

DIRECTION DE LA RECHERCHE ET DE L'ENSEIGNEMENT(HO,..

D RECNON DES INVESTIsSEMET{Ts ET DES SERI,|CES TECH...

DIRECÎON DE LATRANSFORMATON NUMERIQUE ElDES.,.
üRECnON DES SOINS (D§O)

URECNON DES RESSOURCES HUMANES (DRH)

DIRECNON DE tA RECH ERGIE CUNIQUE

Genre (en effectt6)

sans réponses

Masculin

Féminin

Autre

1405

195

76

67

67

65

40

180

6

47

141

59

37

42

82

32

38

20

43

158

36

w
1069

14

Lib€llé5

Lib€Iê

6cI1

)5

a

I



Sans réponses

Masculin

Féminin

Autre

Sans réponses

Molns de 35 ans

Entre 35 et 49 ans

50 ans et plut

Age (en effectfÊ)

z6
NA
76,1

196

æ
516

566

2g

2,8

,47
40,3 96

m2

Sans réponse§

PeEonnd m&ical
Personnel paramédical inllrmer
Personnd pâram&lcal m&ico{eônlque
Personnd paramédical de rééducation

Personnd socio&ucatif êt psycholopes

Personnel de I'encadrement

Personnel admlnbtrâtif
Personnel technique et d'héber8ement
PeEonnd de h redrerche dlnlque et fondamentale

ttdas

Libe0{5

Ilb€llés

§s

S)

Genre (en pou rccntâge)

LlbeIê

Sans répons€s

Moins de 35ans
Entre 35 et 49 ans

5() ans et plu5

Ate (en pourcentate)

Fonctlons en 9 catégorles (en effecttÈ)

v
247

336

127
'19

21

87

247

55

212



rû*

Fonctlons ên 9 catégorles (en pourcentage)

Sans réponses

Personnel m&lcal
Personnel paramédical, socio-&ucatlf et psychologues

Personnel de fonctlons suppon (peBonnel adminlstratif. te...

Personnel de I'encadrement

Pe6onnelde la recherche clinique et fondamentale

Sans répons€s

Personnd médical

Personnel param&ical infi rmer

PeBonnel parâm&ical médicG,technlque

Personnel paramédical de r&lucâtion
Pe$onnel socio-&ucatif et psyôologues
Personnel de l'encadrement
Personnd administ.atif
Personnel technique et d'hébergement
Personnel de la reôerdre clinique et fondamentale

sans réponses

Temps complet
Temps partiel

sans réponses

Temps complet
Temps partiel

Fonctlons en 5 cat€orles (en effectiÊ)

Fonctlons ên 5 catégorles (en pourcentage)

Temps de tra!.all (en etrectiÊ)

Temps de travâll (en pourcentate)

z4
17§9ô

23,9

9S
1A

1596

62
rz6 9ô

19 96

165 96

2,496

17,6 96

35,8 9{

21596
62%

165 9.

4
u7
503

42
87

2'2

Sans réponses

Personnd médicâl

Personnel paramédical, socioâucatif et psychologues

Personnd de fonctlorE suppon (personnd administratif, tê...

Personnel de f encâdrement
Pe6onnd de h rech€rdre clinique et fondamenteh

27

1Zn
101

1.9 %

90,9 9ô

7,2q6

f-È€lés

Llb€llê

Llbe0ê

$,)\

S}

tibêIê



Ub€iés

Sans réponses

D€jour ou principalernent dejour
De nuit ou principalement de nuit
En altemance dejour et de nult

sans réponses

De jour ou principalernent dê jour
De nuit ou principalem€nt de nuit
En alternance dei)ur et de nuit

sans réponses

Contrat à Durée Indéterminée

Contrat à Durée Déterminée (dontvacâtion, contrat d'appr...

lntérim
Autre (ex€mple : mise à disposition)

sans réponses

Contrét à Durée lndéterminée

Contrat à Durée Déterminée (dont vacation, contrat d'âppr..

lntérim
Autre (exemple : mise à disposition)

Sans réponses

Contrat à Duée lndéterminée

Contrat à Durée Déterminée (dont vacation, contrat d'appr...

Âutre (exemple : mise à disposition)

Horalres de travall (en etrectiË)

Horalres de tra\rail (en pourcentage)

T)/pe de contrat de tra\râll en 4 catégorles (en effecttÉ)

24

1311

s6

11

1,7 %

ts3 96

4
196

20

1Lfi
111

1

17

Type de contrat de travall en 4 catégories (en pourcentage)

T)me de contrat de travall en 3 catégories (en efectlÊ)

1A9$

89/4 !6
7,9

0,1 96

1,2

zo
18
112

17

Libellê

Ubdlés

Ubell€s

Ubdlés

flOH

S.:



Libellés

Lib€gés

Ub€llè

l-t€lê

'rype de contrat de travall en 3 catégorlcs (en pourcentage)

sans éponses
contrât à Duréê lndétermlnée

Contrat à Durée Déterminée (dontvacôtion, contrat d'appr.,.

Autre (ê(emple : mlsê à disposition)

sans répons€6

Molns d'l an

Entre 1 an et 4 ans

Entre 5 ans et l0 ôns

Plus de 10 ans

sâns réponses

Molns d'1 sn

Entre 1 an et4ans
EntrE 5 ans €t 10 an3

Plus de 10 ans

Sans réponse
Molns de 5 àns d'ând€nnêté
5 ensd'ànchnneté et plus

Sans réponses

Molns de 5 ans d'anclenneté

5 ans d'ancienneté et plus

Anclenneté dans le métler en 4 catégorles (en êffecttÊ)

Anclenneté dans le métler en 4 catégorl€s (en pourcentage)

Anclenneté dans le métler en 2 cateorles (en etrectiÊ)

1,4 96

89496

896

129ô

2

6,3 9a

21,6 96

23,8 9ô

63

u
88

3æ

335

651

z8
})1
986

296

ni
m,2

$.r'\

ss-

I

Anclenneté dans le métler en 2 catégorles (en pourcentage)



tû€lê
sans réponses

Molns d'l ân

Entre 1 an et 4 ans

Entrê 5 âns et 10 ans

Plus de t0 ens

Sans réponses

Moins d'1 an

Entre 1 an et 4ans

Entre 5 ans et 10 ans

Plus de 10 ans

sans répons6
Molns de 5 ans d'andanüé
5 ans d'andennenté êt plus

Sans réponses

Molns de 5 ans d'.ndenneté
5 ans d'anciennenté et plus

Anclrnneté dans l'établlssement en 4 catétorles (en etrectfft)

Ancienneté dans l'établlssement en 4 catégorles (en pourcentage)

Anclenneté dans l'établlssement en 2 catégorles (en etrecttÉ)

v
tr,
353

348

517

v
&
885

Anclenneté dans l'établlssement en 2 catégorles (en pourcentaSe)

L49É

9,5 96

25,1

2+8ÿo
38,2 96

z4
346 *

63 96

Lôêlê

Lib€lé5

TtcX

S)



Résultats détaillés par question

a
I

NO-nCÊ

Descriptif des réponsês aux items du questionnaire. Les diagrammes en barres horizontales représentent les

pourcentages de réponses par modalité, rapportés au nombre total de répondants.

Pour une mellleure lisibilité, les non-réponses n'âpparaissent pas dans Ies graphiques mais ont bien été
comptabillsées.

Mes condltlons de travall

l'ai un environnernent physiquê detravail
adapté à mes besoins

profêsslonnels (agencement des locàux, des
espâces de trâvail, orgânisation du poste de

travail.. )

le dispose d'équlpenænts àdaptés à rî€5
tâches plofessionnelle§ (moyêns matédels,

foumlturct outils infoûnatiques...)

Mon établlssemenl met à mà disposilion tous
les équipements néc€ssairÈs à me sécunté

pourl'exercice de mes missions

80 100 1200 2A 4 50

O Pas du tout d'ô«ord Plutôt pas d'accord Ptutôt d'ac<ord a Tout à fâit d'accord

$ù\

sJ

415S{

20,096 52,036

17,1 s1,096

r a3$ 23.6q{

8.7!ô



Mes condltlons d'emplol

.le pe4ols une rémunération (salairÊ, pdmes
.t avantàtas sociaur) j uste pour le tràvail que

je foumis

Je bénéfid. de fonnations adaptées à mes
bcsolns pôfasdonnels

Jbl d€s possibilités d'évolutjon
professionnelle lntérEs5antes (prcrmtions,
{volutlon d€5 missions, responsablllté5...)

dans mon &ab lissrmant

Mon étab llssrment tir.nth I'ealhé de5 drohs
€t das ôancês êntr! lês salariés

indiftremmeni de critèr€s têls qua le tenrê,
l orid na .thnlqua, lbdcîteüon sêxuêllq CÎc

Jê slis srrên e aoftÉfiint h màindên da
mon emploi eu scin de l'étâblissêment dans

la6 prodralns rnois

De menière ténêral€, rn€5 horaires detôvail
me (onviennent

Mei 5ouhalti @ncemant mes iou6 de @ntéa
5ont ténéralarnent pris ên comptê

Jc p.ux ténérâlêniênt pro1ltêr dc lIlê6 jouls
dê repos sans êtrê solllcltê.a par nbn

étâblllsêmmt

Mon équlllbre vle proftsslonnelle - vle personnelle

0 20 4î 60 æ

a Pa du tout d'.cEo.d a Plutôt pô d â<<ord a Plutôt d'a<cord a Tout à fait d'a..ord

100

100

120

r200æ

O P.5 du tout db<rord a Plutôt p.6 d'a«od

40 60 80

, Plutôt d'a(cord a Tout à fait d'àccord

6 c,rt

SJ

40,79a

25,2$

2&99r

tr,7*

41,9*

51,8S

4E09t

31,36

49,99t

qts

15,3% 46996

4,X

Je bénétrdê dei.xibilité @ncemant rE§
horâlre5 an car d'irpérà1if perionnel lZ1Ct 47ÿ.

4't.4961t,7S

l1l lr

'r9,096



Mes missions et tâchês pofessloônellè3 sont
deirement dé-6nles

Les tâôes detravailsont répàrties de
manière équitable avec les cotlègues de fton

sErvlCE

0 20 40 60 80

O Pâs du tout d'accord : P lutô1 pâs d'àcco rd Plutôt d?ccord a Tour à fair dàccord

r00

100

1m

120

Oe mânière ténéràlg les effectits de
Personnelsont adaptés à la ôarte de travail

de mon sêrvice

le disposê du temps nêcessaire pour
accomplircorectement I'ensemble da mes

tâches prof essionnelles

En cas d?bsen(e de personnêl dahs mon
se lce. une rÉpons€ adaptée est redlerûée

pour éor8aniser le tràveil

Je peux me consàcrer plelnehent à ce queje
fais sans avolrà prendre en ôâr8e des

impévus en permanen(e

020

a Pë du tout d'.<(ord a Plutôt pas d'â€.ord

q 60 80

Plutôt d'aacord a Tout à fait d'à(cord

Ytù\

§_5

6,Str 19,7

!z!!t

Mes mlsslons

26,fr

50,696

44,6fi

Mon rythme de tra\,"all

35,4Cr

33,296

38,796

38,8% ugh

43,996

23.5ct y,ryo

15,096

2q 3ir

1e7!ü 25,M



.l'al des contrâlntês physiques lléê6 à moh
trâvall ac(eptâbles (posltions inconfoftâbles,

efibrt§ 8e*es épétidfs poids à soulg/eL.)

,'ai une cha€e émotionnelle liée à mon treveil
âcceptable (situâtlons d&abilis.nte§

émouvantes. componemênts etressifs...)

J'aiune chaEe mentale liée à mon trâvail
acceptable (vitilance, attention,

concenÙation...)

le suis corectement informêe concemânt les
projets et les choix *retégiques de

l'éteblissement

les edgences llées à mon métler

,to 60

0 20 40 50 80 100

O Pas du tout d'accord , Plutôt pas d'accord Plutôt d'accord O Tout à fàiÎd'accord

flnformation et la communication dans mon établlssement et dans mon servlce

100

120

120

Je suis conedement informé-e concemant la
vie quotidienne de l'étâblissement

je suis conècternent informêe concemant
mes droits et dô/oir5 professlonnels
(fo.matloîs, rémunêration, congés,

prolnotjon...)

DanS mon servlcê, lêslnformations circulent
bien

.le peux fadlemênt é(hanger àve< les
professionnels dês autres se lces de

létablissement

0z)

a Pôdu tout d'.<cord a Plutôt pa. d,a«od

80

r Plutôt d'accord a Tout à faitd'àccord

fld1

s)

14,44

11,36

10,§§r

2n 696

23,7$ 17,8$

æ,9s6

25,4fi 17,0%

45,896

21,8n 567

35,25t æ,796

zqs. 458S

s2396

tzsr

9.Oaô

t60tÉ

'121\

17,&



Ma capaclté doçresslon et dactlon

le pêut formulerd€s propoiitlons surles
dêaislons reletlvês à mon proprÊ trâvâll

(groupê5 de tr.vall, réunlons de rerylce, bofte
à idées...)

Mêa proposldons sont prises en
conidération dans lê. d&Cons rclativcs à

mon propre trô/ail

jê disposê de maEes de man?uvrÊ sur la
rnânière de éâliser mon travdl

0 20 40 50 80

a Pàs du tout d'âccord a plutôt p6 d a(cord F Plu(ôt d'.(cord a Toutàt ll d'.ccord

M€§ relatlons avec mon responsable hlérarchlque

100

100

120

12A

le reçois de là reconnaissance de la pan de
mon responsable hiéràrôique pourle lravail

quej'eccomplis

,e reçois le soudan da mon rêsponsablê
hiéràrôique ên aa da dlftr(ult& dâns rDoô

travâil

0ææ6080

a Psdutoutd'.«od a Plutôt prs d'ea.od a Plutôt d'ô«ord a loutàt I drccod

1dl

J)

qaa 15,09t

9,3Ci

16,296

52,196

2i,?$ 5209r

57,4*

20,396 38,ü6

r 0,39r

I

18,896

I

10,1t6



Mes relatlons a\rec la directlon

Je rêçols de la reconrairsàn<e dê la paÊdê l.
direction pour le travail qur l'a«omplls

0 20 4 60 80

a P.5du toutd'âc@d @ Plutôt pas d'accord Ë Plutôt d'ec.ord O Tout à fatt d,ac.ord

Mes relatlons a\rec mes collègues

Je suls ru.pêCêc pàrlà dlre<tion dans
l'exêrdcc da mon travàll

.le pêux conpter 9lr la routiên dêa aollètü6
d. tnon sêrvlGr cn c.s de dlffcultés dan3 rbn

travail

Ja pêrt ré&lià!.nent éôântca ara( l.s
collètù6 pour orS.nisar la travdl dc mon

jcrviaa

r00

120

1X0z)
a P.s du tout d'a(tord a plutôt pas d'a<(ord

40 60 80

* Plutôt da<cod O Tout à f.lt d'à<cord

6ù^

S]

25,1%ro0r§

20.4-!r

491{

38,6q6 T,A

1m

,9e,1$ 44896



Mon rapport à mon travall

I'apptênds étulièrern€nt de nowdles ôoses
dàns le (âdê de mon trevail

l'utilise plelnêment mes compétences
p rofession nel les dans mon travall

Mon trdvall est dlversifié

Mon travàilà du sens

,e peux réalisermon travâilen conformité
eve( mesvâleuls profesiio n nelles

Je suissatisfaite de mon travail

Je suis rcspecté.e par les usa8e6 de mon
5etuice (patients et leurentourate, ou

professio n nels)

0æ

a Pâ5dutoutdb(cod a Plutôt p6 d'.ccord

40 60 80

, Plutôt d'eccord O Tout à fait deccord

100

le partage les valeurs portées par mon
étâblissemeht

Je prends plèis;r à allertravailler

O Pàs du tout d'a(cord

Mon rapport à mon établlssement

10 20 30

a Plutôt pas d'e«ord

40 50 60 70 80 90 100 1100

-, Plutôt d'accord O Tout à fait d'aa(ord

120

y{c,r{

S)

1esCr

51,ott

4a.59n

47,9o

41,1

47,M

50,3%

57,1%

le suis fier.e de travaillêrdans rrlon
établissemênt 47,@n

48,69t

49,

14,5*

1,5*

6 2!r 1669É



Pour flnlr...

OG rnànlèÈ 8énérelg j'âi unê bonnê quJlté
dê vlê âu trâvâil

.re pourrais rEco mmander à un.e prcdl. de
postulerà un emploidans rnon établirscrfiaît

l'ai llntention de Èsêrdans mon
établhscrncnt dens l€s mols à v.tir (hors

dépan à la rÈt6ite, démén.têû!ênt...)

0 20 40 60 80

a Pas du toû d'a<cod C PlutôÎpôJ d'l((ord o Plstôt d'ac@rd O Toutàt it dàc(ord

100 120

o Lt^

û,§

, z59t

57,69(

50,096

45,696

9,1r

0

SJ



Scores QVCIglobal et par dlmenslon

a
I

NONCE

Le questionnaire QENA permet d'établir un score Q\y'CT global et un score QVCT pour chacune des I3
dimensions du questionnaire.

Le calcul des scores présentés ci-dessous est réalisé de la manière sulvante : pour chaque ltem, un score est
attrlbué aux différentes modalités de réponses : 0 pour « Pas du tout dhccord r, 1 pour « Plut& pas dhccord »,

2 pour « Plutôt d'accord ,, et 3 pour « Tout à fait dtccord ». Le score "QVCT tlobal" et les scores de chaque
dimensim sont alors calculés en faisant la mo)/,enne des scores donnés par les répondants, uniquement sur l€s
réponses entièrement validé€s (pas de prise en compte des réponses partielles). Les scores sont ensuite
ramenés à 100 par souci de lislbillté (0 étant le mlnlmum poGslble, et'100 étant le maimum possible).

Scores QVCI global et par dlmenslon (sur 100)

S<or! QVCT tlobâl

Mes condilions dê travail

Mas condidons d'êmploi

Mon équllibêüe profcssionnelle - vic pe6...

M€5 Dis$ons

Mon rythmê dê tÊvail

Lei axiæncê5 liê€6 à rYDn n*tirr

LTnfonnadon !t la aommunicàtion dans m,.

Mà capa<ité d'o(pralslon .t d'e<tion

Mas Glalions àvec mon responsâble hiérarc,,

Mé ralationi evê( là dirc<üon

Mes rdàtions ava( mls(ollEuas

Mon ràpport à mon trarreil

Mon ràppon à rnon établisrement

61,8

61,1

56,2

56,6

55,3

4,4

73,1

621

63,6

49,9

75.0

723

71,5

0 10 50 6020 30 û 70 80

nÛt



Scores QVCI en fonction des profils des répondants

NOTICE

L€s scores QVCT par dimension sont représentés sorJs forme de radars en fonction des profils des répondants.
chaque score se lit de façon indépendante sur l'âxe qui lui est consacré. ToiJs les axes podsèdent le même
point central, la même unité et la même échelle. Ce §pe de graphique permet donc de fâire une lecture
conjointe des différents scores et des cornparâisons.

Un tableau représentant les scores pour chaque profil est prçosé à la suite de chaque radar.

Certains noms de scores ont été légèrement raccourcis pour des questions d'affichage.

Radâr Genre

Equlbr.vl.

C.p.dra -d'.rp...Jci tnlb«cûrl

- Masorlin Féminin - Auù!

I
I

40

20

-----))t--.-

$df

JJ



Scores Genre

746

Radar Age

59,8

,Y

c.P.<lLÀl

14llcr5

- Moinsdê35ans 
- 

Entê35et49ens 
- 

50ansetplus

\'.c'\

\J

Mas(ulin Féminin Artre
Scorê QVCI global

Condltbns de trâ/sfl
Conditlons d'empbi
Equfllbre vle prc - üe perso

Misslons

Mhme de trâvâll
Édg€nces lié€s au métier

lnË €t com
Capacité d'opression et d'...

ÀeLtbns avec le rrsponsab-.
Rehions av€c h dir€ction
Rêlâtirns a\r€c 1e3 (ollètue§

Râpport au travall

Râpport à l&ab[ssem€nt

80

6',t3

60

55,2

7i,6
59,2

4
55,9

54;l
61,3

624
4,7
75,3

71,9

70,8

51s
g

51,4

m2
53,6

4.9
53,2

47,1

53,2

57,7

36,9

73,8
q3
59,5



Scores Age

Râdar Fonctlons cn 9 catégorlG

- 
Personncl n*dlc.l

- Parsonnel paraût&icàl nÉdico-tcôniqu e

- 
Pê15onn€l socio,&ucattf .t psyôologuca

- Per5onnêl âddnltrâtif

- 
Pêrsonneldê l. æôrl.hr dintque êt fondaiEntala

- Personnal pàramédic.l lnllrmlr

- 
PeasonôC paranrédical dê Éédu(etlon

- 
Pdlonnrl dÊ lrn(rdrelnant
P€l5onn.l tê(hnique êt dhébêrgeriênt

lcrt

Sr

Molns de:15 àns Emre 35 €t 49 ar§ 50 ans et Dh$
Score QvcI g,obal

Condtions de trara!
Condltlons d'ernploi
qulhrevh pro -vie perso

Mlssions

Rÿthme de trdlrall
ExlS€nces liées au métler
ln(o et com

Gpecité d'oer€ssion et d'...

Relatlons a\rec lê responsab-
Rchlons avec la directlon
RC.dons av€c les Gollèguêj

Râpport au travai,
Rôpport à l&abfiss€ment

5I,5
59

56

73,5

57J

w
%,2

fl7
6qs

&4
49

79,1

Tzs
n2

51,5

æ,4

5t9
724
s9,4

48
55,7

55,6

63,4

63,9

*A
7\9
72,1

71J

63,8

6s,E

57,9

712
62.6

49

*,7
59

629
6s2
51,8

714
7zg
TZ7

25



P€rsonn-

Scores Fonctlons en 9 câtégorles

I@fil!''T@EEI@IEEEtrilI@
Score Q... G,

condnb-. 649
Conditlo... 59,8

Equlbrè- 648
Missions 614
Rÿthmc-. 3&4

Exit€{lce... fi7
lnfo ct c.- gA
capacitê.. 613
Rdatbn.- n2
Rdation... 53

Rdâtion,.. 741
Râppon.. 763
Rapport - 7Zg

60,6

s&s
55,8

7L9
50

ra2
51,5

565

,9

605

43,9

746
70,9

æ,1

Radâr Fonctlons en 5 catégorles

60,8

56,9

*2
723
63,1

45"4

57,2

53,4

s7,2

s&7
4L9
79,1

TZ8

68,9

57,5

6e5
&3
s52
B9
53,5

473
s&1

58,5

62.6

6z,9

55,9

674
723
1Zs

51,9

652
53J
1t3
55,8

e3
55,3

ss8
62,5

a
51,9

7'1,5

704
729

67

661

v,9
7&5

73,8

532
64

62,2

6,4
aË
57,9

81

78,1

72;5

sz4
5l

so3
6ô6
49,2

36s
*2

41

9J
48,1

37,1

69,6

62,2

58,9

67,8

7'1,1

614
75"9

63,9

49,7

56,3

æ,2
72,1

73,7

60

75,5

747
n,5

65,1

60

%,7

81,8

60,1

8t
s7,6

57

67,5

5q3

7A,9

74,5

78,1

Equilbr.?3

- 
Persônnal n*diaal
Pêrsonnal parém&l(.1, iodo-&u(atif et psy<iolotuês

- 
Personnêl da fon<don' e.rppo( (parsonncl .dministraüf, têônique êt d'hébÊrt rf,flÙ
Pel5onn.l de l'ancad.rment

- 
PêÉonnalda le trdl.rdladlnlque at fondâmaritalê

ldtt

§

CàpadlÉ



Scores Fonctlons €n 5 catégorles

Râdar Temps de travail

colètues

\

(

d'oçr.§bn tofoltcrn

- 
Tahps corl9let 

- 
Têmps pertlêl

3cn

s5

65,1

60

56,7

81,8

60,1

84
57,6

57

67,5

683

57,5

7&9

74,5

78,1

Personnel rn&kal Pc7soînd paran-. PÇEonnddêton.,. Personnel de lm.-
s€ore QVCI global

Conditions de trâ..-

Conditlons d'em...

Equilibrevlê pro -,..

Missions

Rllthme detravail
Exigences liées a...

lnfo et com

Câpacité d'expre...

Relations âvec le ...

Relations âvec lâ ...

Rdatbns avec le..
Râppon au travail
Râpport à létabli...

P€'so.lnel d! li r,.,
62

651

53,7

76,7

55,4

Æ,5

55,8

56.3

6Zs
63,8

sz6
70,8

70,8

748

58,9

55,8

47
71A
59,6

434
56,5

fiJ
56,2

s63
4z1
76,6

70,3

æ,4

63

63,9

59,8

63,8

614
38,4

fi,7
s9A
65,3

712
53

751
763
7z9

67,8

71,1

65,4

75,9

63,9

49J

56,3

æ,2
77.1

73,7

50

75,5

747
7t,5

Càp.ctë--



Scor6 Temps de tra\rail

Radar Horaires de travail

EquiSrcvia

I

,

- 
Dê jour ou principalement de jour 

- 
De nuit ou prindpàlement de nuit 

- 
En altemence de jou r et de nu it

c.p.é!-

n tr\

Ss

Score QVCTglobal
Conditions de travail

Conditions d'emploi

Equilibre vie pro -vie perso

Missions

Mhme de travail
Exitences liées au métier

lnfo et com

Capâcité d'expr6sion et d'action
Relations avec le responsable hiérarch.,.

Relations ave{ la direction

Relations avec les collègues

Rapport au trâvail

Rapport à l'établissement

62

61,2

56,3

73,3

59,1

442
x,2
st6
625
63,9

50

75,5

7Zs
721

6'1,6

60,6

56,6

71,6

628
4&3

61,3

v
592

63

49,1

70,5

71,9

67,5

75



D?Jourou prhdpdlrn rt De ruI ou prhdpâlcrîrnt
Score QVCTglobal
conditions de trâvail

Conditions d'emploi

Equlllbre vle pro - vle perso

Missions

Rythrne de travail
Exigences liées au métier

lnfo et com

Capâcité d'expression et d'...

Relatlons avec le responsab...

Relâtions avec la direction

Relâtions avec les collku€6
Rapport au travail

Ràpport à l'établissement

Scores Horaires de travail

612
s63
73;l

59

43
56,4

s53
625
63,6

50,1

75.1

724
71,7

Radar Type de contrat en 3 catéSories

Equilibr.

61,9 5l
*2

56

747
55,9

4ôr
57,7

*2
*,8
65,8

41,7

Tt,7

71,6

58,8

69,7

n2
61,4

7a

63,1

48,8

68,3

67,6

67,5

71A

43
67
u7
786

15

rolè8J.3

- Contrat à Duréa lndét!,n|lnéa

- Contrat à Ouéê Oétùrninéê (dont va6don, coôtirt d'appÉmi!sàtr...) ct intérim

- ^utÈ 
(ararpla : nds. à dlrpodt on)

yr cÀ

En *crîenc dc.lory ef de

É

Ss



Scores rype de contrat en 3 catégorles

Radar Ancienneté dans le métier en 4 câtégories

80

I

L

l r*-

capâo]a

- 
Moins d l an - Entrc 1 an et4âns - En§e 5 ans et 10 ans Plus de l0ans

nü\

\r

comrâ à Durée lndétermin- ComrÂ à DurÉ€ Oéterminé-
65A

56

55,8

72

@

fi2
ÿ,1
@,7

66,6

7sA

s9A

7&7

744
71,5

Autre : mlæ à dE-
ÿore Q[/CI tlobal
condltlons de trô/ail
Conditions d'emploi

Equilbre vie pro - vlê peIso

Missions

Rythme de trâvail
Exigences lié€s au métier

lnfo et com

Capacité d'è\pression et d'...

Rdations avec Ie r€sponsab-.

Relations ave€ la dirrtion
Rdations a\rec les collègues

Rapport âu travail

Rapport à l&abliss€ment

63;7

sô9
55,5

799
st9
47,',|

55,6

53,7

72-5

74s
58,8

71,6

73,2

725

61,6

@;l
56,3

742
58,9

43,9

56,8

55

61,6

62.6

48'9

74e
TZ3

71,1



Conditions d'emploi

Egullbr€ vb pro -vh...
Missions

Ryüme dê travall
Ed8ences llées au mé...

Scorcs Anchnneté dans lc métler en 4 catégorics

57,2

57,9 sts

s3A 56,5

67,7

,5 613
449

!

Râpport au trdvail

Rapport à l&âblss€-.
73,5

69,s

Ràdar Anclenneté dans le métler en 2 catégories

Equn.!rL

Y
-H
4V

hlct.rôh'JC

S âns d'endênneté ct plus
- 

Moins de Sens dândenneté

.\

c\,J)

nrÂ

Moins d'l an

4t)

EntrP 5 ans et l0 ans PIus de t0a§



Scores Anclenneté dans le métler en 2 catégorlcs

55,8

Râdâr Anclenneté dans l'&abltssemem en 4 catégories

59,4

æ ÉquÉ'.ÿt

{-

(dluca \)

V &ôllt.d.

-
€rt n.t.

- 
Moinsd'l àn 

-Entrrlànet4ens - 
Entre 5 àns et 10 ens Plusdal0ans

üfl

t,

Moùrs de 5 êns d'arEcnndé 5.r}' d'adênneté e( Dlus

Score QvCf dobàl
Conditions de travaû

Conditions d'emploi

Equilibrevie pro - vle perso

Missions

Mhmedetravail
Exigences liées au métier

lnfo €t com
Capacité d'e)eression et d'action

Rehtions âvec le r€sponsable hiérarch...

Relations âvec la direction

Rehtions avec les collègu€s

Râpport au travail

Rapport à l'&ablissement

613
60I
55.6

726
s93
433
s69

55

61;l
6L1
485
1tr7

71,9

m5



Conditions

Exigences lié€s au mé...

lnfo et com

au trirvail

Scores Ærclenneté dans l'établbsement en 4 catégorles

57

727
70,6

Radar Anclenneté dans l'établlssement en 2 catégorles

ÿAs58

6Zs

*,4

61,9

J

- Moins da 5 ansdbndênnêté - 5 ans dbndannênté.t plus

6.1Y1

St

Moins d'l Jl Entre 1 an et 4.rrs Entrc 5 àns êt lO ans PltE de 10 a.ls

40



scores Anclenneté dans l'établissement ên 2 câtétories

Conditions 56,8

Missions 58,7

Exigences liées au métier 56,1

et d'actlon 624

Relatlons

Tt,9
Rapport au travail IZ4
Rappon à l'établbsement 73,6

f

s3,2

$ü{

-S3

5 ar6 dand€nn îté etMolrrs de 5 ans d'üld€rr|.té
6',1.7

61,5

56,2

741
59,7

446
56,8

st6
6z1

624

&2
719
TZ4

m,7


